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UN NOUVEL ULTI1 
Les grandes puissances, mères eî 

marraines du jeune Etat albanais, 
veillent autour du berceau du nou-
veau-né. 

Deux d'entre elles, l'Autriche et 
l'Italie, l'accablent d'une sollicitude 
qu'on croira difficilement aussi) dé-
sintéressée qu'elle se révèle ardente et 
jalouse. 

A peine venue au monde, l'Albanie 
a montré ses griffes, elle s'en est ser-
vie contre le voisin Serbe. Celui-ci n'a 
pu que se défendre et chasser de son 
territoire l'invasion albanaise : un 
ultimatum de l'Autriche — et de 
l'Autriche agissant seule — l'a obligé 
à respecter les limites septentriona-
les de l'Albanie, telles qu'elles avaient 
été tracées par la Conférence de Lon-
dres. La mission que l'Autriche s'est 
ainsi attribuée a introduit un élément 
nouveau dans les questions si délica-
tes que soulève la coopération de six 
grandes puissances appartenant à 
deux groupes rivaux ; elle constitue 
la revendication d'un rôle spécial de 
protection qui se justifie aux yeux du 
Gouvernement Austro-Hongrois par 
son « intérêt spécial ». De protection 
à protectorat, la désinence seule dif-
fère ; il est vrai que le second sup-
pose une reconnaissance internatio-
nale. 

L'Italie, qui revendique le même ti-
tre à s'occuper de l'Albanie, n'a pas 
dû être la puissance la plus agréable-
ment surprise par cet acte qui devait 
assurer à l'Autriche la reconnaissan-
ce « spéciale » des Albanais. L'Au-
triche avait marqué la première man-
che. L'Italie devait tenter de s'âissu-
rer la seconde. A l'intérêt autrichien 
dans l'Albanie septentrionale, il fal-
lait opposer l'intérêt italien dans l'Al-
banie méridionale, à la protection de 
l'Autriche sur les accèse de Scutari et 
Durazzo, celle de l'Italie sur les 
abords de Vallona, véritable clef de 
l'Adriatique. On revenait ainsi à la 
situation existante au moment où, 
pour contraindre le Monténégro à éva-
cuer Scuari, l'Autriche avait commis 
l'imprudence d'admettre la division 
de l'Albanie en deux zones d'influen-
ces, se réservant la région septentrio-
nale et laissant l'Italie libre d'agir au 
sud. 

Il convient, pour déterminer les 
données de cette partie d'échecs di-
plomatique, de rappeler que la con-
férence de Londres a fixé sur la carte 
les frontières septentrionales de l'Al-
banie qui sépareront ce pays du Mon-
ténégro et de la Serbie : par contre, 
elle a laissé à une commission inter-
nationale, dans laquelle toutes les 
grandes puissances sont représentées, 
le soin de fixer celles qui seront éta-
blies du côté de la Grèce. La commis-
sion qui devra « tenir compte des 
langues parlées par les populations 
s'est déjà mise à l'œuvre : aux ter-
mes des décisions de Londres, elle 
doit avoir achevé sa tâche à la fin de 
novembre, de telle sorte que les trou-
pes grecques aient'évacué à la fin de 
décembre les territoires attribués à 
l'Albanie. La commission se heurte, 
comme il était facile de le prévoir, à 
des difficultés considérables prove-
nant du mélange des races et des lan-
gues dans les régions qu'elle parcourt. 
Les Grecs qui les habitent font valoir 
avec ardeur les arguments qui peu-
vent les unir à leur mère patrie et ac-
cusent violemment de parti-pris les 
commissaires de l'Italie et de l'Au-
triche, défenseurs officiels de la cause 
albanaise. 

C'est à propos des travaux de cette 
commission internationale que vient 
de se produire-un nouvel « ultima-
tum » adressé à la Grèce par l'Italie 
et qui serait à la fois le pendant et la 
revanche de l'ultimatum adressé le 
mois dernier à la Serbie par l'Autri-
che, si celle-ci n'avait eu l'habileté de 
s'y associer et d'enlever ainsi aux 
Italiens le bénéfice d'une influence 
qu'une action isolée aurait pu leur 
Procurer sur les Albanais du Sud. 

Le texte de la note identique remise 
au Gouvernement grec par l'Italie et 
^Autriche a été publié. Il contient les 
lignes suivantes : « Le Gouvernement 
Malien a pris connaissance des procé-
dés déplorables par lesquels les Grecs, 

en terrorisant la population de plu-
sieurs villages, ont empêché la com-
mission de délimitation des fron-
tières albanaises d'y vérifier la lan-
gue maternelle... Le cabinet de Rome 
est absolument décidé à s'en tenir à 
cette date (31 décembre), à laquelle 
devront être évacués, non seulement 
les territoires reconnus à l'Albanie, 
mais aussi les territoires contestés. » 

Ces courts extraits font assez res-
sortir la singularité de la démarche 
italo-autrichienne. Il est étrange que 
deux puissances sur six qui collabo-
rent à une même œuvré de déîimita-
tion prennent ainsi parti contre un 
des éléments de la population des ré-
gions à délimiter et veuillent tenir le 
gouvernement grec responsable des 
difficultés rencontrées au milieu de 
cette population. Il n'est pas moins 
singulier que, sans accord préalable 
avec les auteurs d'une décision com-
mune visant les territoires « délimi-
tés », elles prétendent la faire appli-, 
quer aux « territoires contestés ». 

La prétention ainsi émise par deux 
des puissances faisant partie du con-
cert européen d'interpréter seules ses 
décisions et de les faire appliquer à 
leur guise n'ira vraisemblablement 
pas sans soulever le.s protestations des 
autres puissances. A la Conférence de 
Londres, la France, l'Angleterre et la 
Russie, d'accord sur ce point avec 
l'Allemagne, s'étaient loyalement ef-
forcées de maintenir l'accord entre les 
six grandes puissances et d'éviter leur 
division en deux groupes opposant la 
Triple Entente à la Triple Alliance. 
C'est ainsi qu'avaient pu être fran-
chies, sans que la paix se soit trouvée 
sérieusement menacée, des crises 
d'une gravité intrinsèque autrement 
considérable que les difficultés aujour-
d'hui rencontrées par la commission 
internationale de délimitation de l'Al-
banie méridionale. 

Les résultats obtenus par une poli-
tique de concessions et d'égards ré-
ciproques pourraient se trouver com-
promis à l'avenir par des actions iso-
lées aussi peu justifiées et aussi ha-
sardeuses que celle à laquelle l'Italie 
et l'Autriche viennent de se livrer au 
bénéfice de leur politique d'influence 
en Albanie. Mais il ne faut pas ou-
blier que les deux puissances qui se 
sont ainsi isolées du concert européen 
n'ont été assocées dans cette action 
que par leur rivalité même. Leur al-
liée commune, l'Allemagne, saura 
vraisemblablement les rappeler dans 
le rang, d'autant plus que l'Empereur 
Guillaume, beau-frère du roi de Grè-
ce, ne saurait, en prenant résolument 
parti contre son hôte de Potsdam, le 
rejeter définitivement vers la Triple 
Entente. 

Plus modeste est l'objet du litige 
gréco-albanais, ou plutôt gréco-italien 
qui porte sur l'attribution de quel-
ques villages de montagnes et sur 
l'âge des femmes dont il convient que 
la commission internationale vé-
rifie la langue maternelle, plus sem-
ble injustifiable l'empoi des procédés 
mis en œuvre par l'Italie et l'Autri-
che. Il est impossible que le « sens 
européen » ne finisse pas par l'em-
porter chez elles sur leur désir de s'as-
surer une position privilégiée dans les 
montagnes de l'Albanie. 

T. STEEG, 
député de la Seine, 
ancien Ministre. 

-»«« 

CHAMBRE PES PÉpOTES 
Séance du 10 novembre 

PRÉSIDENCE DE M. DESCHANEL 

La Chambre reprend la discussion 
de la réforme électorale. 

C'est l'article 21 qui est en discus-
sion. Il est ainsi conçu : 

« Si le nombre des suffrages d'une 
liste ou d'un groupement de listes at-
teint la majorité absolue du nombre 
des votants, la majorité absolue du 
nombre des sièges est attribuée à cet-
te liste ou à ce groupement de listes. 
Chacune des autres listes —■ ou si la 
majorité absolue n'a pas été atteinte, 
chacune des listes — reçoitj autant de 
sièges que le nombre des suffrages de 
cette liste contient de fois le quotient 
électoral déterminé, en divisant le 

A. COUESLANT, Directeur | L. BONNET, Rédacteur en chef 

L'Agence HAVAS, 8, Place de la Bourse, est seule chargée, à Paris, de recevoir 
les Annonces pour le Journal. 

I»nt>lioité 
ANNONCES (la ligne) 25 c«nt. 
RÉCLAMES 60 — 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans la 
Journal du Lot pour tout le département. 

nombre total des votants par le nom-
bre des députés à élire dans la cir-
conscription ; les sièges restant à 
pourvoir sont répartis par le procédé 
des moyennes entre les groupements 
de listes et les listes isolées. » 

M. Brun propose le renvoi de cet 
article à la Commission et la suspen-
sion de la discussion. Mais cette mo-
tion est retirée. 

M. Lefèvre propose un amendement 
ainsi conçu : 

« Chaque liste reçoit autant de siè-
ges que le nombre des suffrages de 
cette liste contient de fois le quotient 
électoral. Les siègles restant sont at-
tribués, à la majorité relative par un 
scrutin de ballottage qui a eu lieu le 
dimanche suivant. » 

Après, discussion, cette motion est 
adoptée par 328 voix contre 222. 

Et la séance est levée. 

Le nom gênant 
M. Emile Combe a assisté au Con-

grès de Pau. Ne croyez pas à une 
mystification : M. Combe n'a pas 
manqué une seule séance du Congrès 
radical et s'est vivement intéressé à 
ses travaux. 

Mais on pourrait se méprendre : 
M. Combe est un de nos confrères pa-
risiens dont les opinions ne sont pas 
toujours les mêmes que celles de l'an-
cien président du Conseil. Il n'a de 
combiste que le nom. 

Or, en arrivant à Pau, il s'aperçut 
qu'on avait oublié, en faisant sa mal-
le, quelques objets indispensables. Il 
se rendit immédiatement dans un ma-
gasin, fit ses achats et, le plus natu-
rellement du monde,«donna son nom 
à la caisse : 

— M. Emile Combe, tel hôtel. 
Le patron le regarda en dessous et, 

le client parti, il haussa les épaules. 
Déjà, la veille un faux télégramme 
n'avait-il pas annoncé au Congrès la 
inort de l'ancien président du Con-
seil ? Décidément, ces farces étaient 
du dernier mauvais goût... Et le com-
merçant se garda bien de faire la li-
vraison. 

Le lendemain, pourtant, le client re-
vint et s'étonna de n'avoir rien reçu. 
Alors le patron le prit de haut. 

— Mon cher Monsieur, lui dit-il 
sèchement, je ne suis pas plus bête 
qu'un autre. Je sais bien que M. Com-
be n'est pas à Pau. Allez plaisanter 
ailleurs. 

C'est en vain que notre confrère 
voulut s'expliquer, le patron lui tour-
na le dos... Dans un autre magasin on 
lui rit au nez quand il donna son 
nom... 

Alors il se rendit dans une autre 
maison et, résigné, il fit envoyer ses 
emplettes au nom de M. Emile Du-
pont, hôtel Un Tel. 

Le poids des ans 
Lorsqu'en cour d'assises ou en 

police correctionnelle un témoin 
dépose à la barre, il doit, après 
avoir décliné ses nom, prénoms et 
qualité, indiquer son âge. L'accom-
plissement de cette formalitéest en 
général fort douloureuse pour les 
femmes ayant largement dépassé 
la trentaine. 

Aussi, à laquestion du président : 
« Quel est votre âge ? », s'empres-
sent-elles ou de se rajeunir effron-
tément ou de répondre, d'une voix 
confuse « .. .ante ans ». 

Un magistrat malicieux avait 
l'habitude, en police correctionnel-
le, lorsqu'il voyait arriver à la bar-
re une quadragénaire sémillante, 
de lui demander tout d'abord son 
âge. Puis la réponse obtenue, il 
ajoutait en souriant : 

— Maintenant, madame, vous 
jurez de dire toute la vérité, rien 
que la vérité ? 

M. Lemercier vient, à la onzième 
Chambre, d'inaugurer un système 
de répression, avant la lettre, à 
l'égard des femmes poursuivies 
sous l'inculpation de vol dans les 
grands magasins et qui bénéficient 
toujours, pour un délit primaire, 
de la loi Bérenger. 

A ces prévenues, il ne pose pas 

la question classique : « Quel est j 
vote âge ? » mais il dit, par exem-
ple, après avoir consulté le dossier : 

— Madame, vous avez 47 ans, 
n'est-ce pas ? 

L'inculpée rougit et, devant la 
révélation en public de ce lourd 
amas d'années, commence presque 
à regretter le vol qu'elle a commis. 

La première fois qu'il employa 
ce système de répression, M. le 
président Lemercier ajouta à mi-
voix : 

— Voilà la plus grosse peine que 
le Tribunal infligera à la prévenue. 

L'ACANTHE DE MISTRAL 
Dans le jardin de Maillane, où Fré-

déric Mistral promène sa glorieuse 
vieillesse, chaque plante a son histoi-
re. Il y a la légende du mûrier, celle 
de l'herbe qui tue, celle de l'acanthe. 

C'est cette dernière surtout que 
l'auteur de Mireille aime à conter. 

Un jour, un ami lui apporta un dé-
bris de chapiteau corinthien, une 
feuille d'acanthe finement découpée. 
Mistral la mit dans son jardin, au 
pied de la terrasse, avec d'autres ves-
tiges de sculptures antiques. 

Mais bientôt, la vieille pierre s'en-
nuya. « Pourquoi n'y a-t-il pas 
d'acanthe dans ce jardin ? » mur-
mura-t-elle. 

Une fourmi qui passait l'entendit, 
et comme il n'y a pas d'acanthe à 
Maillane, la petite bête en alla cher-
cher une graine sur la côte méditer-
ranéenne. 

Et, quand un incrédule sourit, Mis-
tral lui montre, au pied d'un mur, les 
larges feuilles vertes de l'acanthe 
épineuse, et s'écrie : 

— Pourtant, ce n'est pas le roi Re-
né qui l'a plantée, hein ? Ni vous non 
plus... 

Publicité 
On lit à la devanture d'un mastro-

quet delà rue Saint Jacques : 
Tous les samedis, poule au gibier 

domestique. 
Le dimanche, poule au gibier 

sauvage. 
* ** 

A la vitrine d'un commerçant de la 
rue Valette : 
A céder commerce pour vieille dame 

d'occasion 
Modeste, mais bonne affaire. 

Avenue d'Italie, à Paris, à la vitrine 
d'un boulanger : 
Spécialité et dépôt du pain viennois 

garanti de VExposition universelle 
de 1878 

INFORMATIONS 
Election législative 

SEINE 

4" circonscription de Sceaux 
Inscrits, 30.121. — Votants, 20.978. 

Ont obtenu : 
MM. Coûtant fils,'so'c. 

indépendant 9.116 voix. 
Martin, soc. unifié... 7.252 — 
Bertrand, libéral 2.135 — 
Levissal, radical 1.949 — 

Blancs et nuls, 503. 
Il y a ballottage. 
Il s'agissait de remplacer M. 

Jules Goûtant, socialiste indépen-
dant, récemment décédé, qui avait 
été élu aux élections générales de 
1910 (lCf tour), par 13.388 voix con-
tre M. J. Martin, socialiste unifié, 
qui en avait obtenu 5.003. 

M. Barthou parle de l'École 
Dimanche, inaugurant une Eco-

le normale d'institutrices et un 
collège de jeunes filles à Saint-
Germain-en-Laye, M. Louis Bar-
thou, président du Conseil, a pro-
noncé un discours sur ce triple 
thème : Tolérance, libertéd'opinion, 
laïcité nécessaire. 

« Il est nécessaire qu'on mette 
fin à. Une situation qui risquerait 

de devenir déshonorante dans une 
démocratie comme la nôtre. 

« En assurant la fréquentation 
scolaire, on ne portera atteinte à la 
liberté de conscience de personne ; 
on mettra simplement fin à des 
abus intolérables. Ces mesures, 
une fois de plus, je demanderai à 
la Chambre de les voter. » 

Un banquet a eu lieu ensuite, où 
M. Barthou a de nouveau pris la 
parole. 

On vote dans l'isoloir à 
Ivry-sur-Seine 

C'est la première fois, dans une 
élection importante, qu'ont fonc-
tionné à Ivry et à Vitry, les isoloirs 
prévus dans la loi du 29 juillet der-
nier, sur la liberté et le secret du 
vote. 

Comme on sait, les électeurs des 
cantons d'Ivry et de Villejuif 
étaient appelés à élire un député, 
en remplacement de M. Jules Coû-
tant, décédé. 

Cette élection, qui appelait aux 
urnes 30.000 électeurs, a permis 
de se rendre compte comment les 
nouvelles dispositions législatives 
fonctionneront en mai prochain. 

De nombreuses villes de France, 
parmi lesquelles Lyon .Marseille, 
Lille, Rouen, etc., ont envoyé à 
Ivry, des délégués qui ont exami-
né le fonctionnement des isoloirs. 

Deux cabines àsixisoloirs étaient 
installées dans la salle de vote. Le 
premier adjoint avait fait placer 
l'ouverture des urnes perpendicu-
lairement à l'électeur, de façon à 
s'assurer facilement que deux en-
veloppes ne fussent pas introduites 
à la fois. 

Il n'y a eu que peu de tâtonne-
ments. Dès qu'on leur indiquait 
l'entrée,lesélecteurscomprenaient, 

Notons que l'isoloir n'arrête nul-
lement la rapidité du vote, puisque, 
devant l'urne, les électeurs faisaient 
la queue enattendant la vérifica-
tion de leurs noms sur les listes. 

Le cas du général Faurie 
Le général Faurie, ancien comman-

dant du 16e corps d'armée, a comparu 
lundi devant le Conseil d'enquête 
pour répondre de l'acte d'indiscipline 
dont il s'est rendu coupable, « en 
adressant au ministre de la guerre 
une lettre incorrecte et en la livrant 
à la publicité à la veille de la déci-
sion du Conseil supérieur de la guer-
re, qui le mettait en disponibi-
lité pour insuffisance dans le com-
mandement au cours des grandes ma-
nœuvres de 1913 ». -. 

Le Conseil d'enquête par 4 voix 
contre 1, a décidé que le général Fau-
rie avait commis contre la disci-
pline la faute grave qui lui était re-
prochée. 

C'est au ministre de la guerre qu'il 
appartient de statuer. 

Les obsèques des victimes 
de Melun 

Les obsèques des agents et sous-
agents du service ambulant des 
postes, qui ont trouvé la mort, vic-
times du devoir, dans l'accident de 
chemin de fer du 4 novembre der-
nier, ont été célébrées samedi ma-
tin, à la gare de Lyon, avec une 
grande solennité. 

La cour d'arrivée de la gare était 
tendue de draperies noires. Les 
quinze cercueils, rangés côte à 
côte, entourés de torchères, de 
plantes vertes et de fleurs, dispa-
raissaient sous les couronnes. 

Les honneurs militaires étaient 
rendus par la garde républicaine 
et le 46e régiment de ligne, dont la 
musique a joué de* marches funè-
bres. 

Le Président de la République 
s'était fait représenter par le lieu-
tenant-colonel Pénelon, de sa mai-
son militaire. 

M. Louis Barthou, président du 
conseil, s'était fait représenter par 
M. Pierre Marcel, chef adjoint de 
son cabinet. 

M. Massé, ministre du commer-
ce, a été reçu par M. Derville, pré-
sident, entouré de tout le conseil 
d'administration de la compagnie 
P. L. M. 

Des discours ont été prononcés 

par M. Tintignac, secrétaire géné-
ral de l'Association générale des 
agents des P. T. T., Vallet, secré-
taire du groupe des ambulants, 
Sasso, au nom de la 'fédération 
postale italienne, Delaroue, maire 
de Melun et Massé, ministre du 
commerce. 

Le Conflit Balkanique 
La paix définitive est proche 
Les délégués turcs ayant infor-

mé le ministre des affaires étran-
gères qu'ils avaient reçu les ins-
tructions attendues, M. Panas a 
fixé à quatre heures la séance de 
reprise des pourparlers gréco-
turcs. Auparavant, M. Panas a 
insisté afin que des assurances ca-
tégoriques lui soient données que 
toutes les instructions attendues 
étaient arrivées, afin d'éviter tout 
nouvel atermoiement. 
L'attitude de l'Allemagne au 

cours des difficultés austro-
italo-grecques. 
La « Vita » publie une note d'al-

lure officieuse relevant l'importan-
ce de la communication de l'Alle-
magne à la Grèce-. Cette communi-
cation démontre la solidarité de la 
triple alliance. L'Autriche et l'Ita-
lie ne visent que l'exécution des 
décisions de Londres. L'Italie n'a 
nullement l'intention d'humilier la 
Grèce avec laquelle elle souhaite 
d'entretenir les meilleurs rapports 
d'amitié. 
Les chances d'accord turco-grec 

Les nouvelles reçues d'Athènes 
sont très optimistes. Les séances 
officielles commenceront, pour 
discuter les termes des articles du 
traité de paix, dans une dizaine 
de jours. Cependant, suivant cer-
tains renseignements, la discus-
sion roule sur des points impor-
tants, tels que les Vakoufs et les 
Muftis, et surtout l'option des an-
nexés, car la Sublime Porte de-
mande que tous les habitants ori-
ginaires des territoires annexés 
optant pour la nationalité helléni-
que quittent la Turquie sans con-
server le droit d'y revenir ou de 
s'y établir. 

La Grèce paraît intransigeante 
sur cette question ainsi que la Tur-
quie. Toutes les deux motivent 
leur attitude par le désir d'éviter 
de graves complications futures. 

Petites Nouvelles 

A Bessières (Haute-Garonne), un 
domestique est tombé dans une cuve 
en procédant au décuvage. A son ap-
pel, le fils Cabanes est accouru et est 
tombé également dans la cuve. M. 
Cabanes père voulut aller au secours 
des victimes, mais il est tombé à son 
tour et n'a pu remonter. .On n'a retiré 
que trois cadavres. 

— Un pétard a éclaté sous les fenê-
tres du ministère de l'intérieur, à Ma-
drid. L'explosion a été bruyante, mais 
l'engin n'avait aucune puissance. On 
suppose qu'il s'agit d'une plaisanterie 
de mauvais goût; 

— Un taureau Durham, champion 
de la récente exposition de la Société 
rurale de Buenos-Ayres, à été adjugé 
pour la somme de 186.560 fr. 

— Comme prélude à la célébration 
du vingt-cinquième anniversaire de 
l'Institut Pasteur, le savant directeur 
de l'institut, le docteur Roux, a reçu 
une médaille commémorative frappée 
à son effigie en témoignage de l'atta-
chementprofond et de la respectueu-
se admiration de ses élèves. 

— Un homme inconnu vient d'être 
découvert à Boissy-le-Roi, près de 
l'écluse des Vives-Eaux. Le malheu-
reux avait les bras et les jambes liés 
avec une forte ficelle. Le corps qui 
ne porte pas de blessures apparentes, 
paraît avoir séjourné dix ou quinze 
jours dans l'eau. On n'a trouvé sur 
lui aucun objet, ni papiers, ni argent 
ni bijoux. C'est un homme de qua-
rante-cinq à cinquante ans, de 1 m. 75 
de taille et de forte corpulence. 



CAUSERIE 
LA PETITE PROPRIÉTÉ MUTUALISTE 

Qui n'a entendu chanter les dou-
ceurs du home anglais, ses joies inti-
mes, et les mille agréments pratiques 
de la vie saine qu'on y mène ? Sauf 
naturellement dans les vastes agglo-
mérations urbaines, où règne avec 
tyrannie l'habitation collective, la fa-
mille anglaise aime à s'isoler dans 
son « chez soi », parmi la verdure et 
les fleurs ; il ne lui faut, pour cela, 
qu'une simple petite maison, propre 
et bien aérée, quelques arbres au 
tour, et des géraniums sur une pe 
louse soigneusement fauchée. 

Ce goût du home pénètre, à vrai di 
re, de plus en plus avant chez nous ; 
voilà bien une vingtaine d'années que 
la petite bourgeoisie, les petits com 
merçants prospères ou retirés, ont 
envahi la banlieue pittoresque de la 
capitale, et s'y font construire des 
cottages parfois longtemps rêvés ! 
Ainsi des villes entières ont surgi du 
sol, aux dépens des grands domaines 
ou même des terrains cultivés : il ne 
faut pas s'en plaindre, la vitalitéfran 
çaise y trouve son compte. . 

Cependant la masse du peuple, la 
collectivité- ouvrière étaient restées 
jusqu'ici étrangères, ou presque, à 
cet exode extraurbain, bien qu'elles 
ne fussent pas les moins intéressées 
à participer au mouvement. Les 
moyens pratiques, matériels, finan-
ciers leur manquaient pour prendre 
leur part de cette appréciation cam 
pagnarde, et l'on ne voyait pas trop 
comment tant de pauvres travail 
leurs, à qui les exigences de la vie 
quotidienne ne permettent pas de 
remplir le bas de laine, pourraient 
être appelés un jour à bénéficier de 
ces conditions nouvelles de l'existen 
ce. 

Il faut reconnaître que différentes 
lois récentes ont modifié en tout ou 
partie cette situation et que l'acces-
sion des petites bourses à la pro 
priété individuelle a été singulière 
ment facilitée. 

Comme le dit M. Alfred Leybach 
dans une excellente petite brochure 
intitulée : « Ce que tout le monde 
doit savoir sur les Habitations à bon 
marché et la petite Propriété », et que 
devraient connaître tous ceux qui 
aspirent à un peu plus de liberté et 
de mieux être, « le travailleur le plus 
modeste peut désormais devenir pro-
priétaire d'un champ, d'un jardin ou 
d'une maison. Une économie de 
quelques sous par jour, ajoutée au 
loyer payé en tant que locataire, suf-
fit pour se libérer envers la Société 
qui a consenti le prêt ou construit la 
maison. Par une assurance tempo-
raire en cas de décès, d'un coût mi-
nime, la possession de l'immeuble 
est assurée à la famille en cas dé 
décès de son chef. S'il vient à décé-
der, la Caisse d'assurance paie le 
solde de la dette et l'immeuble reste 
la propriété de la famille. » 

Le non-mutualiste, désireux d'ac-
quérir une maison, un champ ou un 
jardin, pourra s'adresser aux socié-
tés de crédit immobilier, aux socié-
tés anonymes ou coopératives d'ha-
bitations à bon marché ; mais il de-
vra prendre garde de ne traiter 
qu'avec des sociétés approuvée-;, 
c'est-à-dire avec des associations 
dont les statuts ont reçu l'approba-
tion du Ministre du Travail et limi-
tent le revenu des actions à 4 0/0, 
dans le cas contraire, il. s'exposerait 
à devenir la victime d'une de ces 
nombreuses entreprises « qui se pa-
rent du titre de Société d'il. B. M. 
pour mieux exploiter les malheureux 
qui tombent sous leurs griffes. » 

Quant au mutualiste, il pourra dé-
sormais faire appel, lorsqu'elles au-
ront pris leurs dispositions à cet effet, 
aux associations fonctionnant sous 
le régime de la loi du 1er avril 1898 : 
c'est parla Mutualité même qu'il de-
viendra petit propriétaire; 

Si notre institution n'a pas encore 
été habilitée par la loi pour employer 
l'ensemble de ses capitaux à la cons-
truction directes des habitations à 
bon marché, du moins a-t-elle été 
autorisée légalement — en attendant 
mieux — à affecter une partie de ses 
fonds disponibles en compte courant 
à la Caisse des Dépôts, aux caution-
nements exigés par l'Etat pour faire, 
au taux de 2 0/0 l'an, des avances 
aux sociétés de crédit immobilier. 

Nos sociétés ou unions de sociétés 
conservent pour les sommes ainsi 
destinées aux cautionnements le 
taux de faveur de 4 1/2 pour cent 
Ainsi peuvent-elles, sans rien perdre 
des avantages de la loi de 1898, faire 
profiter largement leurs adhérents 
des bienfaits de la petite propriété. 

Ce serait encore un exemple à sui 
vre pour nos caisses de retraites ou 
vrières ; et nous ne ferions en cela 
qu'imiter ce qui s'est fait en Allema 
gne où, sur un avoir total de deux 
milliards de marks, représentant la 
fortune de ces caisses, un milliard a 
été employé en placements sociaux 

La question de l'habitation ouvriè 
re et populaire ne commencera vrai 
ment à recevoir de solution que 
lorsqu'une importante partie de la 
population, c'est-à-dire la plus mena 
cée, aura été tirée des sombres ca 
chois où elle s'étiole et succombe 
Que les mutualistes le comprennent 
eux qui parmi leurs six millions de 
camarades, comptent certainement 
des centaines de milliers de parias de 
l'habitation, et que ceux qui ne sont 
pas mutualistes le deviennent, afin 
de trouver dans la collectivitérappui 
fraternel et efficace qui leur permet 
tra de s'arracher, avec leurs familles, 
à leur destin de souffrance et de mort ! 

Léopold MABILLEAU, 

GHRONIQD^ LOCALE 
Le conditions de l'Unité 
L'unification des groupes radicaux 

se poursuit au Parlement sous l'éner-
gique direction de MM. Caillaux, Pel-
letan et Malvy. 

Malgré les pièges tendus par l'op-
position modérée sous les pas de nos 
amis, nous attendons avec confiance 
les résultats de leurs efforts, espé-
rant que les tentateurs en seront 
pour leurs frais d'imagination tacti-
que. 

Voici, en effet, que le Temps, par 
une manœuvre assez lourde, s'efforce 
de rejeter le nouveau groupement sur 
son extrême gauche, prenant texte 
des dispositions des règlements rela-
tives à l'adoption du programme mi-
nimum élaboré par le Congrès de 
Pau. 

Nous avons dit, quant à nous, ce 
que nous pensions de cette élabora-
tion préalable d'un programme par 
un congrès insuffisamment compé-
tent. 

Nous pensons que nos amis feront 
sagement de s'en-tenir, dans la cons-
titution du nouveau groupement, 
beaucoup plus au sens général et aux 
tendances politiques des résolutions 
de Pau, qu'aux dispositions de détail 
sur lesquelles des divergences nous 
paraissent permises. 

Exiger des adhérents du Parti 
qu'ils adoptent sans restriction l'avis 
du Congrès au sujet du temps de du-
rée du service militaire, par exemple, 
c'est, nous semble-t-il oublier que le 
président actuel du comité exécutif 
avait, lors de la discussion de la loi 
de trois ans, proposé, d'accord avec 
Paul Boncour, Une solution transac-
tionnelle, fixant le temps de service à 
trente mois. 

Est-il dans l'esprit de personne de 
demander à M. Caillaux qu'il se dé-
juge et qu'il incline son opinion de 

parlementaire avisé, judicieux et 
compétent, devant l'ardeur généreuse, 
mais indécise du congrès qui le por-
ta cependant à la présidence ! 

S'il ne paraît pas possible de de-
mander, à M. Caillaux d'opter entre le 
parti radical et le service de trente 
mois, pourquoi le. serait-il de mettre 
en demeure tel autre adhérent du 
Parti, de choisir entre son opinion 
personnelle, loyalement motivée et 
l'un des points quelconques des réso-
lutions de Pau. 

Il est manifeste, à nos yeux, que 
l'opposition modérée s'efforce en ce 
moment d'égarer nos amis en leur 
donnant, insidieusement, des conseils 
d'intransigeance. 

Nous sommes persuadés que le piè-
ge sera évité et que l'unité se fera non 
pas sur le texte intangible du con 
grès, mais sur un élan réformateur 
commun, et un concert de bonnes vo-
lontés, d'où les promoteurs du mou 
vement unitaire sauront bannir toute 
rigoureuse exégèse. 

Et quelles que soient les apparen 
ces ou les velléités d'intransigeance 
nous savons que l'intérêt même et 
l'avenir du parti inclineraient vite 
nos amis aux interprétations libérales 
et conciliantes. 

Mais autant nous comprendrions 
mal leur rigueur doctrinale, autant 
nous blâmerions leur indulgence en 
ce qui concerne les règles même 
d'adhésion. 

La sévérité de la discipline nous 
est ici imposée par l'histoire même 
de notre parti, au cours de ces der 
nières années. Il nous paraît désor 
mais nécessaire, suivant les prescrip-
tions du règlement, d'exiger des fu-
turs adhérents, un acte d'adhésion 
formel aux bureaux du comité de la 
rue de Valois. 

Il nous paraît également nécessai 
re de considérer comme incompatible 
avec l'adhésion à d'autres groupes 
politiques l'inscription aux bureaux 
du comité, et de sanctionner par la 
radiation pure et simple cette incom 
patibilité. 

Il n'est pas dans l'esprit des pro 
moteurs de l'unité de séparer le nou 
veau groupe, par un infranchissable 
fossé, du groupe de l'Alliance démo-
cratique, dont M. Caillaux lui-même 
fut un membre éminent. Mais il con 
vient dans un but de loyauté politi-
que, de laisser son indépendance et 
son génie propre à chacun des grou-
pes parlementaires qui représentent 
l'opinion française dans le Parle-
ment. 

Le nouveau groupe radical unifié, 
constitué sur la base d'adhésions sé-
rieuses et exclusives et de tendances 
doctrinales loyales et ferventes, se 
gardera, dans son action politique de 
toute manie d'exclusion. Il évitera les 
procès de personnes et de tendances 
qui ont enlaidi la figure historique 
d'un parti voisin. 

Il excusera, comme il convient, à 
l'entrée, d'une manière objective, sa. 
police nécessaire de recrutement, et 
n'aura ensuite d'autre règle, dans 
l'action réformatrice ou gouverne-
mentale à venir, que de préserver, 
dans la loyauté commune, le libre 
élan doctrinal de chacun. 

Salomon BACH. 

M. de Monzie au Havre 
M. de Monzie, sous-secrétaire 

d'Etat à la marine marchande, est 
arrivé au Havre. Il a procédé à 
'inauguration de l'Institut com-

mercial maritime. 
M. de Monzie a reçu les déléga-

tions de Syndicats de mécaniciens, 
pilotes, capitaines au long cours'et ' 
agents du service général. 

Un banquet a été offert à M. de 
Monzie par la Chambre de com-
merce dans le hall de la gare mari-
time. 

Le nouveau parti radical 
150 députés ont donné leur adhé-

sion au nouveau groupe radical et 
dès lundi ce groupe a constitué son 
bureau qui comprend MM. Caillaux, 
radical, Renoult, radical socialiste et 
Raynaud, républicain de gauche. 

Le nouveau groupe réunit ces répu-
blicains qui ont toujours protesté con-
tre les alliances avec la réaction et qui 
au premier plan de leur programmé, 
inscrivent et les réformes sociales et 
la défense des lois laïques. 

On peut dire à présent, qu'avec} le 
nouveau groupe, le parti radical n'as-
sistera plus à ces divisions si nom 
breuses, à ces lâchages impudents 
que dans maints votes de principe 
même, commettaient de soi-disants 
radicaux. 

Que sur des questions de détail, 
, d'intérêt particulier, l'unité ne soit 
pas toujours" observée, cela n'a aucu-
ne importance : l'essentiel c'est qu'à 
l'avenir le parti radical puisse dire 
que son programme sera défendu, 
soutenu par les élus qui se seront, 
pendant la campagne électorale, ré 
clamés du Parti. 

Ce n'est pas encore la réorganisa 
tion du bloc pour lequel divers socia 
listes n'ont aucune sympathie, et cela 
se conçoit de leur part, puisqu'ils 
tiennent leur mandat plutôt des clé 
ricaux que des républicains. 

Mais les républicains seront bien 
obligés; de recourir à une union étroi 
te s'ils veulent arrêter les cléricaux 
dans leur action contre nos institu-
tions. 

Nos adversaires se sentent de plus 
en plus encouragés à relever la tête : 
et le cri que pousse l'évêque d'Or 
léans « fermons nos écoles » pour 
rait, s'il était écouté par les catholi 
ques, être l'avertissement d'un dan 
ger pour la République. 

Les écoles fermées, ce sont des cen-
taines de mille écoliers qui viennent 
dans les écoles laïques qui certes ne 
sont pas prêtes pour recevoir un si 
grand nombre d'élèves. Evidemment, 
ce serait un. mauvais tour à cette heu-
re, que les cléricaux joueraient à la 
République. 

Mais de plus, les écoles cléricales 
fermées, l'argent qui servait à leur 
entretien, serait dépensé, à l'avenir, 
pour l'organisation des patronages. 
Or, ce sont ces patronages qui cons-
tituent pour les cléricaux, le meil-
leur moyen de recruter des adhérents 
à leur cause politique. 

L'œuvre des groupes républicains 
est donc, sans retard, de prendre tou-
tes les mesures nécessaires pour pa-
rer aux inconvénients momentanés de 
l'organisation cléricale. 

C'est pourquoi, la constitution du 
groupe radical unifié permettra à ce 
groupe d'étudier les moyens d'organi-
sation efficace, auxquels se rallieront 
bien tous les républicains de la Cham-
bre quand ils constateront enfin — ce 
qu'ils ne veulent pas encore voir — 
l'effort énorme des cléricaux contre 
la République. 

L. B. 

les dates des 26, 27 et 28 courant 
pour l'appel des hommes du servi-
ce armé et des services auxiliaires. 

Au 7e 

M. Chaume, capitaine au 7e d'in-
fanterie, passe au 3e zouaves. 

M. Auger, capitaine au 7e, passe 
au 1er régiment étranger. 

Fonts et Chaussées 
M. Coutrix, commis de lre clas-

se des Ponts et Chaussées à Lal-
benque, est élevé au grade de com-
mis principal de 2e classe. 

Nos félicitations. 

L'appel des bleus de vingt ans 
On annonce que la classe 1913, 

a classe de vingt ans, ne sera pas 
appelée sous les drapeaux avant le 
25 courant. 

L'état-major général de l'armée 
a proposé au ministre de la guerre 

Chemin de fer 
L'Officiel publie un décret dési-

gnant les lignes de chemins de fer 
sur lesquels la durée du trajet est ré-
duite à 24 heures par fraction indi-
visible de 200 kilomètres pour les 
animaux ainsi que pour les marchan-
dises de la 1" et de la 2e série des ta-
rifs généraux de chaque Compagnie 

Parmi ces lignes, nous relevons cel 
les de Brive à Montauban et de Mon 
sempron-Libos à Cahors. 

La mise en vigueur de cet arrêté 
aura lieu le 1" janvier 1914. 

Hôpital-Hospice de Cahors 
Fondation Teysseyre 

La Commission spéciale instituée 
par le testateur s'est réunie lundi, 10 
courant, à l'Hôpital-Hospice en vue 
de l'attribution de la somme de cinq 
cents francs au père ou à la mère 
d'une famille nombreuse. 

Le bénéficiaire de cette libéralité 
est M. Cambou Pierre, ouvrier me 
nuisier, rue de Coty, n° 2, à Cahors 
père de sept enfants vivants. 

Au Conseil de Préfecture 
Le Conseil de préfecture du Lot 

vient de rendre une décision fort in 
téressante et qui mérite d'être signa-
lée à l'attention des municipalités 
aussi bien que des entrepreneurs de 
travaux publics. 

En 1911, la ville de Gourdon faisait 
procéder, au moyen d'un cylindre à 
traction animale, au rechargement du 

■« tour de ville ». Le cylindre était, 
le soir, laissé sur la place du Roc 
sans éclairage spécial. Il advint qu'un 
soir, vers minuit, M. Léon Ousset 
rentrant chez lui, heurta violemment 
du front le timon du rouleau, eut l'os 
frontal enfoncé et mourut au bout de 
dix-huit mois après deux opérations 
successives du trépan. 

Sa jeune veuve a intenté un procès 
à la ville de Gourdon qu'elle a voulu 
rendre responsable de l'accident qui 
a occasionné la mort de son mari. 

Après enquête sur les lieux et après 
plaidoirie de M* Lacaze pour Mme 
veuve Ousset, de Me Alibert pour la 
ville de Gourdon, le conseil de pré-
fecture vient de rendre un arrêt qui 
condamne la ville de Gourdon à payer 
12.000 francs de dommages, dont 
5.000 pour! la veuve et 7.000 pour son 
enfant irdneur. Tous les frais sont à 
la charge de la ville. 

Syndicat d'Initiative de Cahors 
et du Quercy 

Grâce à l'empressement du Groupe 
local, les réunionsamicales de diman-
che 16 novembre s'annoncent comme 
tout à fait dignes de la Ville de Gra-
mafet de ses hôtes. Les adhésions 
sont déjà nombreuses. 

Nous rappelons que l'Assemblée 
Générale aura lieu à la mairie à 10 
heures et que le banquet sera servi à 
midi dans les salons de l'Hôtel de 
Bordeaux. 

Horrible mort 
Dimanche soir, vers 17 heures, les 

habitants de la rue de la Mairie, in-
formés que leur voisin, M. Roumi-
guières, horloger, âgé de 44 ans, était 
très malade, se rendirent dans son 
magasin. 

Ils constatèrent, en effet, que l'état 
de Roumiguières nécessitait des soins 
immédiats. 

M. le docteur Mendailles prévenu 
ordonna le transfert à l'hospice de 
Roumiguières où il fallut le ligotter 
pour le maintenir et pour lui donner 
quelques soins, car il était devenu 
fou. 

Mais le soir même à 21 heures, le 
malheureux horloger rendait le der-
nier soupir. 

Cette affreuse mort a surpris tous 
ceux qui connaissaient Roumiguiè-

res : depuis quelques jours, il se pl
a

i_ 
gnait de violents maux de tête, ruais 
rien ne faisait prévoir un pareil dé-
nouement. 

Roumiguières qui, depuis plusieurs 
années, était installé comme horloger 
dans la rue de la Mairie, avait acquis 
l'estime et la sympathie de tous ceux 
qui le connaissaient. 

C'était un commerçant très servia-
ble, un ouvrier très habile. 

Les obsèques ont eu lieu mardi ma-
tin à 8 heures : de nombreux amis 
ontj accompagné à la gare le corps du 
malheureux horloger qui a été trans-
porté à Montauban où résident sa mè-
re et sa sœur. 

Nous adressons à la famille si 
éprouvée nos sincères condoléances. 

Caisses d'assurances mutuelles 
contre la mortalité du bétail 

AVIS 
MM. les présidents des Mutuel-

les-Bétail de l'arrondissement de 
Figeac sont invités à assister à une 
réunion qui aura lieu le lônovem-
bre courant à 2 heures du soir à 
la mairie de Figeac. 

Cette réunion sera présidée par 
M. Douaire, Directeur des services 
agricoles du Lot. Il exposera les 
modifications proposées au fonc-
tionnement actuel des Mutuelles 
locales et de la Caisse de réassu-
rance contre la mortalité du bétail 
du Lot. 

En Appel 
M. F , condamné lundi par 

le tribunal correctionnel, à 1 mois 
de prison avec sursis, pour recel 

;fait appel de ce jugement.. 

Liste des jurés 
Voici la liste des jurés qui seront 

appelés à siéger à la session de la 
cour d'assises qui s'ouvrira a Ca-
hors le 8 décembre, sous la prési-
dence de M. Marquis-Sébie, con-
seiller à la cour d'appel d'Agen. 

MM. 
Sauvagnac, maire de Bagnac. 
Gaillard, maître d'hôtel à Francoulès. 
Lacombrade, propriétaire à Viazac. 
Guiraudet, conducteur des Ponts et 

Chaussées à Cahors. 
Salvat, limonadier à Gourdon. 
Lagarrigues, maréchal-ferrant à La-

capelle-Marival. 
Gâche, ferblantier à Montcuq. 
Salgues de Géniès, propr. à Marcilhac. 
Pezet, maire de St-Chels. 
Dujol, retraité à St-Cernin. 
Ourcival, propriétaire à Escamp. 
Lasborie, propr. à Labathude. 
Granet, agent-voyer à St-Germain. 
Bourdarie, maire à Ginouillac. 
Aymard, propriétaire à Fravssinet-le-

Gélat. 
Pouzalgues, propriétaire à Miers. 
Thibaut, tailleur d'habits à Montcuq. 
Montin, maire de St-Sozy. 
Tanays, négociant à Prayssac. 
Bessières, maire de Cambayrac. 
Mostolac, propriétaire à Cézac. 
Artigalas, mécanicien à Cahors. 
Delmas, Joseph, agricul. à St-Cirq-

Lapopie. 
Laquièze, porpriétaire à Vayrac. 
Murât, greffier à Cajarc. 
Loussert, commis greffier à Puy-l'E-

vêque. 
Fontès, notaire à Varaire. 
Gouzou, propriétaire à Lusagne (St-

Hilaire-Bessonies). 
Bourdet, notaire à Milhac. 
Monméja, propriétaire à Lissac. 
de Roaldès, rentier au château de Fi-

geac (Montcuq). 
Lavergne, adjoint au maire de La-

tronquière. 
Bessière Auguste, propr. a Larroque-
Toirac. 
Bourdet Paul, maire au Roc. 
Auricombe, propr. à Reilhaguet. 
Bennet, maire de Gagnac. 

Jurés supplémentaires 
MM. 

Cahier, professeur à l'Ecole Normale, 
à Cahors. 
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LES VIVEUR! 
DE PROVINCE 

PAU XAVIER DE MONTÉPIN 

TROISIÈME PARTIE 

Diane et Blanche 

XXXIV 
Un messager de mauvaises nouvelles 

— Mais, quel honteux intérêt le 
pousse ?... 

— Ne le devinez-vous pas ? Gon-
tran, dans son insatiable avidité, es-
père devenir le maître de cette fortu-
ne qu'il convoite et qu'on enlève à vo-
tre père... 

— Et je ne puis pas, moi, moi la 
fille de celui qu'on veut dépouiller, 
m'opposer à cette infamie ?... 

— Hélas ! vous ne pouvez rien... 
vous n'êtes qu'une enfant... 

— Mais il n'en est pas de même de 
ma sœur, n'est-ce pas ? elle peut pro-
tester, elle peut repousser de toutes 
les forces de son indignation l'enquê-
te odieuse et sacrilège provoquée par 
mon misérable frère ? 

Reproduction Interdite aux Journaux u'aj*nt 
liai de trfclté avec l'Agence Cevre. 

Raoul baissa tristement la tête 
— Vous vous taisez ! s'écria Blan-

che. Raoul, pourquoi vous taisez-
vous ?... 

-— Ne comptez pas sur votre sœur, 
balbutia M. de Simeuse. 

— Oh ! je sais qu'elle est votre 
ennemie, et qu'elle est devenue la 
mienne, depuis... depuis que nous 
nous aimons... Mais sa haine pour 
nous ne peut' remonter jusqu'à mon 
père, et je suis bien certaine, moi, que 
Diane défendra le noble vieillard !... 

Pour la seconde fois Raoul répon-
dit : 

— Ne comptez pas sur votre sœur... 
Blanche regarda fixement celui qui 

lui parlait ainsi. 
— Voyons, dit elle, que savez-vous? 

Ce ne peut être sar^s raison que vous 
accusez ma sœur, à l'avance, d'une 
infamie à laquelle la raison se refuse 
à croire... 

Raoul hésitait. 
Blanche s'écria : 
— Ne voyez-vous donc pas que j'at-

tends ?... Ne voyez-vous donc pas 
que je veux connaître la vérité, quelle 
qu'elle soit? 

— Vous avez raison! dit alors M. de 
Simeuse. A quoi bon me taire ? Ce 
que je voudrais vous cacher, ne le 
sauriez-vous pas dans un instant!... 

— Eh bien? 
— Eh bien ! cette requête honteuse, 

ce fatal appel auquel les magistrats 
ne pouvaient se dispenser d'obéir, 

Contran seul ne l'a pas signé... 
— Et... qui donc avec lui ? 
— Votre sœur !... 
—- Ah ! c'est impossible ! On vous 

a trompé, Raoul... Je vous dis que 
c'est impossible ! 

M. de Simeuse baissa la tête et gar-
da le silence. 

Blanche reprit : 
— Je ne croirai que si vous avez 

vu ! avez-vous vu ? 
Raoul répondit : 
— J'ai vu... 
Le visage de la jeune fille se décom-

posa. Elle fut prise d'un accès de 
rire nerveux effrayant à voir, horrible 
à entendre, qui ressemblait au rire 
effroyable de la folie et qui s'étei-
gnit peu à peu pour finir dans un 
long sanglot. 

— Diane a signé !... balbutia-t-elle 
ensuite, Diane appelle la couronne 
d'épines sur les cheveux blancs désho-
norés de notre père !... Mon cœur se 
brise ! je voudrais mourir !... Diane 
a fait cela !... oh ! mon Dieu !... On 
viendrait maintenant, Raoul, on vien-
drait me dire que vous avez commis 
un crime, je le croirais... Oui, je le 
croirais, puisque Diane a fait cela... 

Pendant quelques secondes, une 
prostration absolue1 sembla si'empa-
rer de la jeune fille. 

Elle s'était assise, la tête inclinée 
sur sa poitrine ; ses larmes tom-
baient, pressées comme les gouttes 
d'une pluie d'orage, sans qu'elle 

songeât à essuyer ses paupières gon-
flées. 

Mais nous savons déjà qu'une réel-
le énergie se trouvait au fond de cette 
douce nature et de ce cœur aimant. 

La réaction ne se fit point attendre. 
Blanche se releva ; la source de ses 

larmes parut se tarir tout à coup ; les 
pleurs disparurent de ses yeux pro-
fonds pour faire place à de sombres 
éclairs. 

— Ah ! sécria-t-elle d'une voix où 
vibraient les notes métalliques de 
l'indignation et de la colère, Diane a 
fait cela !... Diane a signé ! et cepen-
dant, à l'heure où les hommes de la 
justice arrivent, appelés par elle, pour 
rayer le vieillard du livre des vivants, 
car ce qui le menace est pire que la 
mort, à cette heure Diane, auprès de 
lui, joue la comédie lâche et miséra-
ble d'une'immense tendresse et d'un 
amour sans bornes !... A ce noble front 
penché elle donne les baisers de Ju-
das ! ! Elle semble attentive... elle 
épie !... On croit voir une fille pieuse 
veillant sur son père adoré... c'est un 
espion qui guette et qui va dénoncer 
au juge ce qu'il aura surpris ! O mon 
père, veuille le ciel que votre intelli-
gence endormie se réveille assez tôt 
pour faire justice de tant d'infamie ! 
Si ce réveil arrivait trop tard, mieux 
vaudrait qu'il n'arrivât jamais... 

Un bruit de chevaux et de roues ve-
nait d'attirer l'attention de Raoul du 
côté de la cour d'honneur. 

Il s'approcha de l'une des fenêtres 
donnant sur cette cour, et, après avoir 
regardé, il dit avec un trouble facile 
à comprendre : 

— Les voici... les voici déjà ! 
— Qui donc ? demanda Blanche. 
— Ceux dont tout à l'heure je vous 

annonçais la funeste visite... 
— Les hommes de loi, n'est-ce pas? 
— Oui... répondit Raoul. 
La jeune fille s'approcha de la fe-

nêtre à son tour. 
Quatre personnes venaient de des-

cendre d'une berline de bonne appa-
rence appartenant au procureur du 
roi. ' 

Gontran, debout sur le perron, re-
cevait lés arrivants et prodiguait à 
deux d'entre eux tous les témoignages 
extérieurs du plus obséquieux res-
pect. 

Une cinquième personne, arrivée à 
cheval, mettait pied à terre au mo-
ment où le cocher du magisrat diri-
geait la berline vers les bâtiments 
isolés renfermant les écuries et les 
remises du château. 

Ce cinquième visiteur n'était autre 
que Marcel de Labardès. 

— Mademoiselle Blanche, murmu-
ra le jeune homme, dans quelques se-
condes ils entreront dans le salon... 
Quel parti jugez-vous convenable de 
prendre ? 

— Je vais rejoindre mon père ! ré-
pondit fermement la jeune fille... Je 
vais, si Dieu permet qu'il m'entende, 

lui crier : Force et courage / je vais 
briser les cordons du masque hypo-
crite qui depuis si longtemps cache 
le visage de ma sœur !... je vais enfin 
arracher ce masque et le fouler aux 
pieds !... 

Et Blanche sortit du salon. 

XXXV 
Une résurrection 

Le matin de ce même jour des af-
faires importantes appelaient Marcel 
de Labardès à Toulon. 

Raoul s'était offert pour l'accom-
pagner et tous les deux avaient fait 
la route à cheval. 

Vers deux heures de l'après-midi, 
les affaires de Marcel se trouvant ter-
minées, l'ex-capitaine et son fils adop-
tif avaient repris le chemin de la vil-
la, au pas de leurs montures, à cause 
de cette chaleur étouffante que nous 
avons sgnalée déjà. 

Au moment où les cavaliers sor-
taient de la ville, la voiture du pro-
cureur du roi, menée avec une pru-
dente lenteur, en sortait également. 

L'attelage de la berline n'allait 
qu'au petit trot, mais Marcel et Raoul 
ayant adopté une allure plus modeste 
encore, ils furent atteints et ils al-
laient être dépassés, quand une tête 
sortit de la berline et quand une voix 
cria : 

'A suivre), j 



Girma, chef de bur. à la Préfecture. 
Mauriès, négociant à Cahors. 
Delrieu, commis des Ponts et Chaus-

sées à Cahors. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 10 novembre 19J!i 

LES VOLS DE L'ABATTOIR 

Le tribunal a rendu son jugement 
dans l'affaire des vols à l'Abattoir de 
Cahors. 

Les deux jeunes gens, auteurs des 
vols, sont condamnés à 1 mois de pri-
son avec sursis et 100 francs d'amen-
de. 

M. F... négociant qui était poursui-
vi sous l'inculpation de recel est con-
damné également à 1 mois de prison 
avec sursis et à 100 francs d'amende. 

VAGABOND 

Le nommé Lanusse, Jacques, 51 
ans, terrassier, est poursuivi pour va-
gabondage. 1 mois de prison. 

ABUS DE CONFIANCE 

Le sieur Fages, Louis, agent d'af-
faires à Cahors, 41 ans, était poursui-
vi pour abus de confiance au préju-
dice de M. Séval, boulanger à Cahors. 

Après plaidoirie de M' Martin, Fa-
ges est acquitté. 

Théâtre de Cahors 
L'Amour en Manœuvres 
Le 19 Novembre au Théâtre de Ca-

hors nous aurons une excellente 
représentation de L'Amour en Ma-
nœuvres, de MM; Paul Gavault et 
Monézi-Eon, les rois du rire, par 
l'excellente troupe de M. Manzoni, 
ex-administrateur général des Tour-
nées Frédéric Achard. 

Raconter ce vaudeville est chose 
impossible. Les situations les plus 
baroques, les scènes, les plus amu-
santes les unes que les autres, font 
un effet prodigieux. 

Quoi de plus drôle en effet que les 
scènes du télégraphe sans fil, du ma-
jor Popolesku, etc., etc. 

Les artistes se surpassent les uns 
les autres et rivalisent de talent et 
d'entrain. 

M. Manzoni, l'imprésario, l'excel-
lent jeune premier du Théâtre Antoi-
ne, est inimitable dans son rôle. 

Le comique intense de M. Pitiot, 
l'élégance de Mlle Cernai, la joie 
échevelée de M. Ténac, la grâce de 
Mlle Rivort, la bonhomie de M. Pujeol-
le, l'ahurissement de M. D'Amor, la 
sobriété de Mlle Raphaël, le jeu sûr 
de M. Charmy, etc., etc. Enfin, la 
troupe de 16 artistes qui jouent la piè-
ce, sont tous excellents. 

Du reste, la tournée obtientpartout 
un succès considérable. 

La soirée commencera à 8 h. 1/2 
pat Ton Coq et Ma Poule, comédie 
charmante en un acte de M. Monézy-
Eon, l'un des auteurs de L'Amour en-
Manœuvres et l'auteur de l'immortel 
Tire-au-Flanc. 

Situation agricole 
L'Officiel publie la situation agri-

cole dans le Lot au 1er novembre : 
« Le mois d'octobre, bien enso-

leillé, a été favorabfe à tous les 
travaux agricoles, récolte du maïs, 
arrachage des pommes de terre, 
vendanges.- La récolte des noix se 
termine. Les ensemencements de 
seigle sont à peu près achevés, 
ceux du froment commencent et 
sepoursuiventactivement.Le beau 
temps a permis de rentrer une 
certaine quantité de regain. 

On demande 
A L'IMPRIMERIE . 

DU JOURNAL DU LOT 

de novembre, décembre, janvier, fé-
vrier et mars. 

La première foire, qui aura lieu le 
27 novembre, promet d'être belle. 
Droit de place gratuit. 

Lalbenque 
Grave imprudence. — M. Linon, de 

Saint-Martin (Tarn-et-Garonne), com-
mit l'imprudence de débrider son 
cheval attelé à une voiture chargée 
de barriques de vin. 

L'animal se sentant libre partit 
aussitôt et prit à toute vitesselaroute 
dè Lalbenque. 

A la place de la Bascule, deux cou-
rageux citoyens, M. Adrien Artoux, 
de Belmont, qui se trouvait là par 
hasard et M. Sabrié, gendarme colo-
nial en retraite, sejetèrent courageu-
sement au-devant de l'animal et par-
vinrent, non sans peine, à le maîtri-
ser. 

Toutes nos félicitations aux amis 
Artoux et Sabrié. 

Saint-Gyprien 

Vols de chasselas. — On nous si-
gnale que des vols sur souche de 
chasselas ont été commis dans la 
région. 

A deux reprises différentes, les vi-
gnes de M. Jérôme Bouchet, à Laba-
die, ont été visitées par des marau-
deurs. 

Aux cours élevés qu'atteignent ac-
tuellement les raisins, ce sont là, 
évidemment, de bonnes opérations 
pour les voleurs. 

Le tribunal condamne G. 
d'amende avec sursis. 

à 16 fr. 

Arrondissement de Cahors 
Castelnau 

Fête patronale^ — Voici le pro-
gramme des fêtes organisées à Cas-
telnau à l'occasion de la fête patro-
nale de Saint-Martin : 

Samedi 15 novembre. — A 17 heu-
res, annonce de la fête par des sal-
ves d'artillerie ; à 20 heures, grande 
retraite aux flambeaux. 

Dimanche 16 novembre. — A 8 heu-
res, réveil des habitants en musique; 
à 11 heures, tour de ville ; à 15 heu-
res, distribution des bouquets : à 16 
heures, grand concert par l'Orphéon 
de Castelnau : à 20 heures, illumina-
tion de la place Gambetta, feu d'arti-
fice, grand bal public avec bataille de 
confetti ; à minuit, quadrille. 

Lundi 17 novembre. - A10heures, 
tour de ville ; à 14 heures, jeux di-
vers sur la place Gambetta (cruche, 
poêle, course en sacs, etc.) ; à 20 h., 
grand bal; à minuit grande faran-
dole. 

La grande foire de la Saint-Martin 
tombe, cette année le 11 novembre ; 
aussi attirées par ces trois jours de 
tête, les baraques commencent à ar-
Pivèr et la commission engage forte-
ment les marchands forains à rete-
nir leur place d'avance : d'ailleurs, 
elle se tient à leur disposition pour 
tous les renseignements dont ils 
Pourraient avoir besoin. 

Foires d'hiver. — Nous sommes 
heureux d'annoncer que l'on vient 
de créer cinq foires d'hiver qui se 
tiendront le dernier jeudi des mois 

Puy-l'Evêque 
Union musicale. — La Société mu-

sicale de Puy-l'Evêque, se dispose à 
célébrer la Ste-Cécile le dimanche23 
courant. 

Elle donnera un concert à 4 heures 
du soir et à 8 heures un banquet 
réunira tous les membres exécutants 
et tous les membres honoraires qui 
voudront bien témoigner leur sym-
pathie à la Société. M. Rouma, con-
seiller général, maire de Puy-l'Evê-
que, président d'honneur, a bien vou-
lu accepter la présidence. Les mem-
bres honoraires pourront se faire 
inscrire avant dimanche 16 courant, 
chez M. Combes, Président, ou chez 
les membres du bureau. 

Les répétitions et cours de solfège 
reprendront .régulièrement tous les 
mercredis et samedis. Répétition gé-
nérale dimanche 16 courant à 2 h. 
précises du soir. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Le vin. — La récolté de 1913 a 
atteint une bonne moyenne, et les 
vins sont de qualité supérieure. 
Quelques ventes ont eu lieu à des 
prix variants de 80 à 90 fr. la bar-
rique de 225 litres, mais une bais-
se est probable. 

Vol de marchandises. — Samedi 
matin, la justice faisait une descen-
te dans le magasin,rue de la Répu-
blique, occupé par le nommé R... 
et son associée. 

Cette perquisition avait pour but 
de rechercher si des marchandises 
appartenant à des soldeurs otto-
mans, qui ont débalé dans un 
magasin contigu, n'avaient pas été 
volées par eux. 

Cette perquisition avait lieu à la 
suite de l'arrestation du marchand 
forain R... parla police d'Aubin, qui 
avait en même temps saisi des ba-
lots de marchandises diverses 
reconnues par les Turcs comme 
leurappartenant. 

R... a été transféré à Figeac par 
le train de une heure et demie de 

A l'après-midi et conduit immédiate-
) ment au palais. Après interroga-

toire de l'inculpé et de son associée, 
tous deux ont étéécroués à la mai-

|. son d'arrêt. 
Tribunal correctionnel. — Audien-

ce du 8 novembre. — Le tribunal pro-
nonce d'abord : 

Une condamnation à 16 fr. d'amen-
de pour chasse sans permis ; deux 
condamnations à 16 f r. d'amende pour 
infraction à la police des chemins de 
fer, et passe ensuite aux affaires sui-
vantes : 

Jean Sournac, âgé de 28 ans, do-
mestique à Lauresses, inculpé de ré-
bellion aux agents de la force publi-
que à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions, est condamné à six jours 
de prison. 

Sylvain Foulquié, âgé de 42 ans, 
chanteur ambulant, originaire de 
Peyrilles, dont le casier judiciaire 
accuse 60 condamnations, est con-
damné à 15 jours de prison pour va-
gabondage. 

— Pierre Maroufin, 77 ans, journa-
lier à Lacamdourcet, poursuivi par 
l'administration des contributions 
indirectes pour colportage d'allumet-
tes de contrebande, est condamné à 
300 fr. d'amende. Le tribunal pronon-
ce en outre la confiscation de la mar-
chandise saisie. 

— La dernière affaire concerne le 
nommé G..., d'Espédaillac, qui com-
paraît sous l'inculpation de violences 
et de voies de fait. Après l'audition 
de M. Brugel, médecin légiste, appe-
lé à donner son avis sur l'état men-
tal du prévenu, le ministère public 
s'en réfère ô justice. 

Planioles 
Election du maire. — Le conseil 

municipal, réuni dimanche, a élu 
M. Fréjaville, maire, à la presque una-
nimité des membres présents. 

Saint-Céré 
Foire. — La foire du 6 novembre, 

malgré la pluie qui est tombée une 
partie de la journée, a été importante : 
tous lès marchés étaient bien appro-
visionnés. Voici les cours pratiqués : 

Le froment, 16 à 17 fr. 50 ; seigle, 
12 à 12 fr. 50 : avoine, 7 à 7 fr. 50 : 
maïs, 14 fr. ; sarrasin, 10 fr. 50 à 
11 fr. 50 ; pommes de terre, 3 à 3 fr. 50; 
châtaignes, 5 fr. 60 à 7 fr. 40 ; le tout 
le sac de 80 litres. 

Bœufs d'attelage, 750 à 950 fr. la pai-
re ; bœufs gras, 36 à 38 fr. les 50 kilos ; 
vaches laitières, 650 à 800 fr. la paire; 
bouvillons, 400 à 550 fr. la paire : 
les veaux de lait, de 1 fr. à 1 fr. 20 le 
kilo poids vif ; les porcs gras, de 42 à 
52 fr. les 50 kilos ; les porcelets, de 10 
à 40 fr. ; les moutons, de 23 à 35 fr. la 
pièce. 

Le beurre, de 2 fr. à 2 fr. 50 le kilo ; 
les œufs, de 1 fr. 30 à 1 fr. 35 la dou-
zaine ; les petits fromages du pays,' 
0 fr. 90 la douzaine ; les pigeons, de 
1 fr. à 1 fr. 40 la paire. 

La viande de boucherie est taxée : 
le veau, 1 fr. 90 ; le mouton, 2 fr. le 
kilo. 

Mort subite. — Dimanche soir, à 
trois heures et demie, M. Joseph Ba-
gnéris, horloger, est décédé subite-
ment dans son domicile, au moment 
où il était à son bureau occupé à la 
correspondance. 

M. Bagnéris, qui était âgé de soi-
xante ans, souffrait depuis longtemps 
d'une affection cardiaque. 

Nous adressons à sa veuve et à sa 
fille si douloureusement frappées par 
cette fin soudaine, nos sincères sen-
timents de condoléance. 

Arrondissement de Gourdon 
GourdoD 
Dimanche matin vers 

menuisier, ave-
Accident. 

11 heures, M. M. 
nue Gambetta, àGourdon, se rendait à 
bicyclette et en compagnied'undeses 
amis au Vigan. Arrivé au lieu dit la 
Madeleine, M. M... voulant éviter un 
piéton qui, malgré ses appels persis-
tait à ne pas vouloir se garer, fut pré-
cipitédans le fossé. Dans sa chute, 
M. M..., ne reçut que quelques contu-
sions heureusement sans gravité. 

Quatre-Routes 
Foire. — Notre foire du 8novembre 

n'a pas eu son importance habituelle. 
Les cours ont été à peu près les mê-
mes que la dernière fois. 

Marché aux bœufs : Peu de gros 
bœufs. Quelques affaires parmi les 
bouvillons qui valaient de 450 à 500 
fr. la paire. 

Marché aux moutons : Assez ani-
mé, mais les cours étant peu élevés, 
pas mal de moutons sont restés in-
vendus. 

Marché aux porcs : Bien peu de 
porcs gras. Quelques- porcelets ven-
dus à de très bons prix. 

Volailles : Poulets, 3 fr. à 3 fr. 50 la 
paire ; les oies demie-grasses étaient 
assez recherchées ; les œufs valaient 
1 fr. 30 la douzaine. 

Les marchands forains et commer-
çants de la localité ont fait malgré 
tout une recette passable. 

Aucun incident à signaler. 
Prochaine foire le 8 décembre. 

Dégagnac 

Foire. — Notre foire, contrariée par 
la pluie, a été relativement importan-
te malgré le mauvais temps. Voici les 
principaux cours pratiqués sur les 
divers marchés : 

Marché aux bœufs. — Bouvillons, 
de 300 à 500 francs ; bœufs moyens, 
de 600 à 850 francs ; gros bœufs de 
travail, de 900 à 1.100 francs,le toutla 
paire; bœufs gras, de 40 à 43 francs 
les 50 kilos, selon qualité. 

Marché aux moutons. — Vente ac-
tive et d'excellents prix. Brebis, de 28 
à 35 francs ; agneaux, de 18 à 26 
francs ; moutons de boucherie, ven-
dus rapidement de 41 à 43 francs les 
50 kilos. 

Marché aux cochons. — Cochons 
pour la charcuterie, de 65 à 70 francs 
les50kilos, poids mort; jeunes co-
chons d'élevage, de 20 à 35 francs la 
pièce. 

Marché à la volaille. — Oies prêtes 
à engraisser, de 15 à 16 francs ; ca-
nards, de 8 à 9 francs, le tout la paire: 
poules, de 75 à 80 centimes ; poulets, 
1 franc ; lapins domestiques, 35 cen-
times, le tout le demi-kilo. 

Gibier. — Lièvres, de 4 à 5 francs, 
selon grosseur ; lapins de garenne, 
de 1,-50 à 1 fr. 75 ; perdreaux rouges, 
2 fr. 50 ; perdreaux gris, 2 francs. 

Lesjardiniers avaient apporté beau-
coup de légumes, qui ont été rapide-
ment enlevés. 

Souillac 
Accident. — Samedi dernier, vers 

cinq heures du matin, M. C. B... in-
dustriel à Souillac, descendait de la 
gare en voiture. A quelques mètres 

du cimetière de la ville, ayant rencon-
tré une voiture à âne chargée de lin-
ge, le cheval eut peur et s'emporta. 
Sous les efforts du cocher, les rênes 
cassèrent ainsi que les harnais, et le 
cheval se trouva ainsi dételé. La voi-
ture, étant montée sur un tas de pier-
res versa et, dans sa chute,le cocher 
se démit une épaule, tandis que M. B. 
se relevait avec de simples contu-
sions. 

Nous souhaitons aux deux blessés 
une prompte guérison. 

Chronique agricole 
La culture du tabac 

La France produit elle-même la 
plus grande quantité de tabac qu'elle 
consomme ou qu'elle exporte. Cette 
culture du tabac, autorisée dans 25 
départements seulement, est très 
surveillée. Les agents de la régie 
comptent les plantes et les feuilles et 
les cultvateurs doivent, sous peine 
d'amende, rendre le même nombre 
de feuilles sèches. Ces feuilles sont 
envoyées par ballots dans Tune des 
vingt-cinq manufactures répandues 
sur les divers points du territoire et, 
selon laqualité,transforméesen tabac 
à prisér, à fumer, en cigares de un et 
dedeux sous et en carottes à chiquer. 
Malgré la réglementation sévère, les 
permis de plantation sont très re-
cherchés ; on compte 56.000 planteurs 
consacrant 16.000 hectares à la cul-
ture du tabac. Cinq départements à 
eux seuls produisent 60°/ 0de tout le 
tabac indigène : la Dordogne, 4 mil-
lions de kilos ; le Lot-et-Garonne, 
l'Isère, laGironde, le Lot, de 2 à 4 mil-
lions chacun. La recette brute paraît 
être de 1.400 francs à l'hectare. 

Nous achetons aussi* du tabac ordi-
naire en Algérie où la culture est 
absolument libre. Pour les tabacs 
fins, l'administration s'adresse à 
l'étranger, aux États deMaryland, de 
Kentucky, d'Ohio et de Virginie, aux 
Etats-Unis, au Mexique, au Brésil, à 
Manille (Philippines), à Sumatra, 
Java et surtout la Havane (Cuba). 

L'amendement des prairies 
De nombreuses expériences démon-

trent clairement que les engrais miné-
raux à base de chaux conviennent 
aux prairies basses à sol tourbeux et 
un peu humides. Le plâtre seul fait 
exception; en s'hydratant,il subit une 
nouvelle cristallisation qui le rend 
absolument inefficace et même nuisi-
ble. 

Les phosphates de chaux, de quel-
que nature qu'ils soient, opèrent par 
leurs deux éléments, peut-être enco-
re plus par leur chaux que par leur 
acide phosphorique. 

: On peut l'expliquer aisément : La 
Chaux, alcali minéral, neutralise 
quelquesacides provenant deriiumus 
et, en même temps, aidepuissamment 
-à la nitrification des substances azo-
tées du sol et ainsi réchauffe ces ter-
rains froids par eux-mêmes. 

Il suit de là qu'un chaulageprodui-
rait d'excellents effets dans ces prai-
ries basses. Un marnagesérieuxopé-
reraitpeut-être moins promptement, 
mais il les transformerait aussi en 
quelques années. 

En combinant le pâturage constant 
par l'espèce chevaline et bovine avec 
les amendements calcaires, on peut 
obtenir d'excellentes prairies là où 
jusqu'à ce jour n'ont poussé que les 
carex, les joncs ou d'autres plantes 
n'ayant guère plus de valeur. 

Destruction des châtaigneraies 
Ledéveloppementconsidérablequ'a 

pris l'industrie du tannin est la cause 
de la disparition d'une grande partie 
de nos châtaigneraies. 

Cette industrie consomme d'énor-
mes quantités de bois à châtaignier. 
Actuellement, écrit M. de Jahan dans 
le Corrèzien, la fabrication du tannin 
entraîne la destruction annuelled'en-
viron 1.400 hectares de châtaigneraies 
en France. L'extrait tari nique du bois 
de châtaignier, surtout du bois âgé, 
est en effet plus apprécié que le tan-
nin qu'on retire du chêne. Les usines 
achètent le bois de châtaignier décor-
tiqué à raison de 1 fr. 40 les cent 
kilos et c'est l'appât de ce gain im-
médiat qui entraîne beaucoup de pro-
priétaires de châtaigneraies à abattre 
leurs arbres. Ils y sont d'autant plus 
portés s'il ont à redouter de voir la 
terrible maladie de 1' « encre » se pro-
pager parmi leurs arbres. Les rava-
ges trop réels qui sont résultés, depuis 
plusieurs années, de l'extension de 
cette maladie, contituent la seconde 
cause de la disparition de tant de bel-
les châtaigneraies. 

Que les choses continuent d'aller de 
même et il ne faudraitpas longtemps 
pour voir presque complètement dis-
paraître de notre sol un de ses arbres 
les plus magnifiques et les plus pré-
cieux. Il faut donc réagir contre une 
si fatale éventualité. Il faut donc sau-
ver le châtaignier. 

Le propriétaire qui, pour en vendre 
le bois aux. usines, coupe à blanc 
étoc tous les arbres de ses plantations 
réalise, sans doute, un bénéfice im-
médiat, mais il a fait une bien mau-
vaise opération en supprimant une 
source régulière de revenu. C'est ce 
qu'on appelé tuer la poule aux œufs 
d'or. Les usines d'extraits tanniques 
sont d'ailleurs intéressées elles-
mêmes, au premier chef,, à la non 
destruction et, tout au contraire, à 
l'augmentation d'étendue des châtai-
gneraies en France, seul moyen, pour 
elles, d'assurer, dans l'avenir les im-
portantes réserves de bois de châtai-
gnier qui leur sont nécessaires. Beau-
coup d'industriels l'ont d'ailleurs 
compris et certains d'entre eux en-
couragent même, par des primes, les 
entreprises de plantations de châtai-
gniers. Ce n'est, en effet, que par les 
plantations nouvelles qu'il peut être 
remédié, pour plus tard, à l'exagéra-
tion des déboisements actuels. 

Bibliographie 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Som-
maire de la 2136e livraison (8 Novem-
bre 1913). 

Le Talisman, par Pierre Maël. La 
Ménagerie du Sultan, par Jacques 
Freneuse. Le four électrique et les 
nouveaux matériaux, par Daniel Bel-
let. Ce qu'on peut encore demander 
au cheval, par Pierre de Mériel. La 
Saccharine, par L. Viator. Lohengrin 
ou le Chevalier au Cygne, par P. Bruet. 
Le Caractère dévoilé. Les Astres bi-
zarres : un monde de nuages, un 
monde de poussière, par Gabriel Re-
naudot, 

Abonnements. France : Un an, 20 fr. — 
Six mois, 10 fr. Union Postale : Un an, 
22 fr. — Six mois, 11 fr. Le numéro : 40 
centimes. Librairie Hachette et C'«, 79, 
boulevard Saint-Germain. 

LA NATURE, Revue des sciences et 
de leurs applications aux Arts et à 
l'Industrie. Sommaire du n° 2111 du 
8 novembre 1913. 

Un survivant des faunes ancien-
nes. Chronique. Le sautevent. Le 
triage des grains. L'expédition du 
duc des Abruzzes au Karakoram en 
1909. La 2e conférence internationale 
de l'heure. Charles Richet. Académie 
des sciences, L'es ferry-boats de l'Hud-
son-River à New-York. 

• Ce numéro richement illustré, con-
tient en outre un suplément de 8 
pages, donnant de nombreuses in-
formations, la description d'appareils 
utiles (mécanique, électricité, etc.), 
une chronique d'hygiène, des recettes 
et procédés utiles, une boîte aux let-
tres pour les abonnés, une bibliogra-
phie, le bulletin météorologique de 
la semaine. 

Un abonnement d'essai d'un mois 
est servi à toute personne en faisant 
la demande à Masson etCie, éditeurs, 
120, boul. Saint-Germain, Paris. 

Madame, 
Mademoiselle, 

Le plu* complet, le plut répandu 
Le plut intercalant des journaux féminins : 

Le PETIT ÉCHO de la MODEl 

chaque numéro, vendu 10 centimes partout, étant 

REMBOURSABLE 
PAR UN 

BON DE DIX CENTIMES 
Accepté pour 50 0/0 de la valeur dci obj'ett 

désignés dans le journal 

Le numéro en vente cette semaine contient : 

2 Bons de Dix Centime» et 2 de Cinq Centimes 
Soit 6 sous pour 2 sous ! 

18 PAGES ILLUSTRÉES -:■ 50 MODÈLES de MODES 
2 PATRONS DÉCOUPÉS GRATUITS 

DONT UN PATRON DE JUPE INÉDITE 
/ grande FEUILLE de BRODERIES décalquàbles 
au fer chaud et un SUPPLÉMENT LITTÉRAIRE 

450.000 exemplaires par semaine 

PORTÉE HUMANITAIRE 
D'UNE 

BELLE DÉCOUVERTE 

La nouvelle découverte du grand 
Spécialiste M. A. CLAVER1E de 
Paris est une de celles dont l'impor-
tance et la portée sont des plus con-
sidérables, si l'on songe au nombre 
incalculable de personnes qui sont 
atteintes de cette gênante et grave 
infirmité que l'on nomme la hernie. 

Plus de 5.000 Docteurs-Méde-
cins ordonnent journellement à 
leurs malades les appareils de A. 
CLAVERIE. 

Plus de deux millions de blessés 
ies ont adoptés avec enthousiasme. 

Les Hôpitaux, les grandes Ad-
ministrations, les Sociétés de Se-
cours Mutuels les fournissent à 
leurs malades, à leurs employés ou à 
leurs membres. 

Enfin chaque jour des centaines de 
témoignages enthousiastes de 
personnes soulagées et guéries par-
viennent à l'adresse du renommé 
Spécialiste. 

Dans notre contrée notamment où 
la personnalité de M. A. CLAVE-
RIE est depuis longtemps connue et 
hautement appréciée, nombreux 
sont les blessés qu'il a délivrés à tout 
jamais des souffrances, des inquié-
tudes et des misères causées par 
cette déplorable infirmité. 

C'est pourquoi nous sommes heu-
reux de rappeler la présence dans 
notre région du renommé Spécialiste 
qui fera l'application de ses appareils 
perfectionnés en donnant à chacun 
tous conseils et renseignements dé-
sirés, de 9 h. à 5 h. à : 

Figeac, Samedi 15 novembre, hô-
tel des Voyageurs (villa). 

CAHORS, Dimanche 16, hôtel des 
Ambassadeurs. 

Gramat, Jeudi 20, hôtel de Bor-
deaux. 

« CEINTURES-MAILLOTS » 
CLAVERIE pour tous les Déplace-
ments des Organes chez la Femme 
(Hernies ombilicales, Descentes 
et Déviations de la matrice, Rein 
mobile, etc.). 

ANI0D0L 
LE PLUS PUISSANT ANTISEPTIQUE 

NON TOXIQUE 
Le seul conseillé par les Sommités médicales. 

MODE D'EMPLOI : 
LOTIONS I Plaies, Brûlures, Piqûres, Acné, 

Eczéma, Furoncles, Anthrax, Mala-
die* des yeux. 

GARGARISME : Coryza, Angines, Grippe, 
Catarrhe des muqueuses, etc. 

IN JEOTIONS : Pertes, Ecoulements,Urèthritea, 
Vaginites,Cyotl te.Mètrites.Cancers, 
Suites de couches. 

Fait disparaître d'embléo 
toutes mauvaises odeurs. 

Dans les Ph"". Prix 3'2B le flacon p' 20 lit. de solution 
Renseignements et Brochures: 32,R.d««Mathurins,Parla 

Directeur-Administrateur-Gérant 
D'une Imprimerie avec quotidien et 
hebdomadaire, remplaçant depuis 3 
ans complètement patron malade, 
connaissant travaux de Paris et lino, 
très actif, désire place analogue. 

Ecrire aux initiales R. D., Agence 
Havas, Publicité, 8, Place de la Bour-
se, Paris. 

Applications générales 
de ÏÉiechicitê 

ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 

Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, Dynamos 
Moteurs contint continu, sJteinatif, monoplan et tfipkui 

ENTRETIEN ET REPARATIONS 

P '®® AGUZOU 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heure» 

Tnt MI towuix tont garantis de tout vice de construction 
Prix défiant tout» concurrence 

Plans et devis sur demande 

Location de décoration électrique 
pour fêtes et soirées 

TÉLÉPHONE 87 

F0RCEVKILE retrouvée & ton* 
àgeparlaméthodi 

scientifique 
 et Inoffensive du 

DrORHINY, 20, rue Rlcher, Parte. Efficacité garantie, Jamnit 
^'insuccès. Notice explicative gratis et franco sur demande-

f PLUS DI 

TACHES ie ROUSSEUR 
par l'emploi de la 

Crème Vierge 
du D' BQRD1G0NI 

Remède infaillible contre les Ephélides 
(taches de rousseur), Coup de Soleil 
et Chloasma (masque de la grossesse). 

Produit neutre ne produisant 
ni Irritation, ni exfoliation de la peau. 

LE POT : vso. — Franco V76. 

^ Laboratoire! P0NTHIEU, 63,Ru* di Ponthleu, PARIS j 

SOCIÉTÉ NORVÉGIENNE DE L'AZOTE 
An y meut al ion du Capital, 

En exécution de l'autorisation donnée par l'Assemblé* 
générale des actionnaires du 23 août 1913, cette SocléU 
procède à l'émission de 83.333 actions ordinaires nouvelles, 
jouissance du l^r juillet 1913. 

Un droit de souscription Irréductible est réservé : 1° aux 
détenteurs de certificats de souscripteur originaire a raison 
de 8 actions par certificat et 25 par groupe de 3 certificats ; 
2° aux détenteurs de bons desouscriptlonprlvilégiés.à iJQQson 
de 1 action par 2 bons, 16 par 30 bons, 107 par 200 bons ; 3» aux 
propriétaires d'uctions de préférence ou ordinaires dans la 
proportion de 1 action nouvelle pour 7 anciennes. 

Des souscriptions a titre réductible seront en outre 
reçues lant des porteurs d'actions, certificats ou bont?, que 
de toutes autres personnes. 
Prix d'émission : 282 fr. 50 par Aclion de Fr. 250 payables: 

Fr. 57.50 en souscrivant, du 10 au 22 Novembre; 
10O » à la répartition, le 2g Novembre ; 
125 » du 10 au 2i Février igi4-
Les souscriptions seront reçues en FRANCE : 

à la BANQUE DE PARES & DES PAYS-BAS 
La publication de la notice a été fuite au Bulletin de» 

Annonces leijules obligatoires à la charge des Sociétés 
financières du 8 Novembre 1913. 

Représentants sont deman-
dés pour vendre en campagne 
« Météorifuge et Spécialités Vé-
térinaires ». Première marque 
française, fortes remises.Ecrire : 
Adrien SASSIN, à Orléans. 

■BULLETIN FINANCIER 
Paris le 10 novembre 1913 

Le marché s'est montré plus 
irrégulier comme conséquence de 
la mauvaise tenue des valeurs 
cuprifères et d'avis moins encou-
rageants des places étrangères. 
Les affaires ont été très calmes. 

La Rente française, après un 
début ferme, s'alourdit à 87. 

Par contre, les fonds d'Etats 
étrangers accentuent plutôt leurs 
bonnes dispositions. L'Extérieure 
espagnole cote 90,40, l'Italien 98,20, 
le Serbe 81,95 et le Turc 86,45. 

Les emprunts russes s'inscri-
vent : le 3 0/0 1891 à 74,50, le 1896 
à 72,15, le 5 0/0 1906 à 102,50 le 41/2 
1909 à 99,60 et le Consolidé à 91,75. 

Les chemins français restent 
fermes. Le Lyon se traite à 1290, 
le Nord à 1700 et l'Est à 922. 

Nos établissements de Crédit se 
montrent hésitants : la Banque de 
Paris se termine à 1716, le Comp-
foir d'Escompte à 1053, le Crédit 
toncier à 862, le Crédit Lyonnais à 
1654 et la Société Générale à 816. 

Le Rio-Tjnto est faible à 1810. 
Au comptant, la Côlombia paraît 

bien orientée à 2840 ainsi que l'Om-
nium à 919. 



CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Voyages au Maroc 
1° Par Bordeaux-Casablanca 
2° Par Madrid-Algèsiras-Tanger 
Il est rappelé au public que la Com-

pagnie d'Orléans, d'accord avec la 
Compagnie Transatlantique, a créé 
des billets directs simples et d'aller 
et retour de Paris à Casablanca ou 
vice versa, via Bordeaux. 

Les départs des paquebots ont lieu 
les 10 et 25 de chaque mois par ser-
vice rapide, les 2 et 18 par service 
âCCélGFG • 

Les prix sont, suivant la classe, 
de 205 fr. 85, 154 fr. 45, 99 fr. pour les 
billets simples, de 328 fr. 80, 251 fr. 10 
et 161 fr. 35 pour les billets aller et 
retour. 

Les personnes désirant réduire au 
minimum le voyage maritime peu-
vent également se rendre au Maroc 
par l'Espagne, via Madrid et Algési-
ras, d'où Ton peut gagner Tanger par 
une traversée de 2 heures 1/2 envi-
ron. 

Un service rapide bi-hebdomadaire 
entre Madrid et Algésiras faisant 
suite au Sud-Express, train de luxe 
quotidien entre Paris et Madrid, per-
met d'effectuer le voyage de Paris à 
Tanger en 53 heures. C'est le mode 
d'accès au Maroc à la fois le plus 
rapide et le plus commode. 

Relations directes et rapides 
entre Paris-Quai-d'Orsay, St-Flour 

et Béziers via Bort-Neussargues 

Depuis le 10 Octobre 1913, les rela-
tions quotidiennes entre Paris-Quai 
d'Orsay, Saint-Flour et Béziers, via 
Bort et Neussargues sont assurées 
conformément aux horaires ci-des-
sous : 

Aller : Paris-Quai d'Orsay, dép. 
8 h. 20, 20 h. 43 ; Saint-Flour, arr. 
22 h. 1,7 h. 47 ; Béziers, arr. 15 h. 22. 

Retour : Béziers, dép. 9 h. 45 ; Saint-
Flour, dép. 5 h., 18 h. ; Paris-Quai 
d'Orsay, arr. 19 h. 14, 6 h. 7. 

Voitures directes, lre, 2e et 3e clas-
ses à couloir, avec Avater-closet et 
lavabo entre Paris, Saint-Flour et 
Béziers. 

Relations directes entre Paris-Quai 
d'Orsay et les Colonies portugaises 
de l'Afrique, le Cap et le Natal, via 
Lisbonne. Par service combiné entre 
les Chemins de fer Français d'Or-
léans et du Midi, ceux intéressés. 
d'Espagne et du Portugal et l'Etitre-
prise Nationale de Navigation. 

Billets simples et d'Aller et Retour 
lr" classe (Chemin de fer et paquebots) 
entre Paris-Quai d'Orsay et Sao Tho-
mé, Ambriz, Loauda, Benguella, Mos-
samédès, Capetown, Mozambique, 
Quelimane, Lourenço-Marquôs, et 
Beira. 

Durée de validité : (a) des billets 
simples, 4 mois; (b) des billets d'aller 
et retour, un an. Faculté de prolonga-
tion pour les billets aller et retour. 

Enregistrement direct des bagages 
pour les parcours par fer. 

Faculté d'arrêt tant en France qu'en 
Espagne et en Portugal à un certain 
nombre de points. 

Les billets sont délivrés à Paris, à 
la gare de Paris-Quai d'Orsay ; en 

Afrique, aux Agences de l'Entreprise 
Nationale de Navigation. 

L'hiver aux plages Nantaises 
Les plages Nantaises si fréquentées 

l'été sont aussi de délicieux séjours 
d'hiver par la douceur de leur climat. 

En vue de faciliter Tmvernage dans 
ces stations, la Compagnie d'Orléans 
délivrera à titre d'essai, du 1" novem-
bre 1913 jusqu'au mercredi précédant 
la Fête des Rameaux 1914, aux famil-
les d'au moins 3 personnes, des billets 
d'aller et retour collectifs à prix ré-
duits dits « Billets d'hivernage ». 

Ces billets sont délivrés sous condi-
tion d'un parcours d'au moins 150 ki-
lomètres (aller et retour) de toute gare 
du réseau d'Orléans pour les stations 
comprises entre Pornichet (inclus) et 
le Croisic (inclus). 

Leur validité est de deux mois, non 
compris le jour de départ, avec faculté 
de prolongation d'un mois moyennant 
un supplément de 10 0/0 du prix pri-
mitif. 

CAHORS (Lot) 
9 I ALENÇON (Orne) 

mm Hof-

MBS» 21 PRESSES 
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Installation JAoderr)e 

*y USINE DE CAHORS 4 Travaux en tous genres 

LIVRAISON RAPIDE. — PRIX MODÉRÉS 

Trains rapides et express de jour et 
de nuit, voitures directes 1", 2% et 3° 
classes, lits-toilette, compartiments-
couchettes, wagons-restaurant. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Parti 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PENT1STE PU LVCÊE GAMBETTA 
et dei Ecoles Normales 

8, RUE FÉNELON, en face la Halle 
Consultations de 0 à 6 heures 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

ON DEMANDE Â ACHETER 
de suite dans le département et 
départements voisins,Proprié-
tés de rapport, d'agrément, 
Châteaux, Moulins, Fabri-
ques. Commerce et Indus-
tries, usines, scieries, filatures, 
tissages, briquet08, quincail].^ 
entreprises diverses, transp's, 
brasseries, fabriques de chaus-
sures, modes, nouveautés, vins 
en gros, distilla alimentation, 
hôtels, cafés, tabacs, boulangers, 
etc. Capitaux pr sociétés, com-
mande assoc, hypoth. A deman-
de sérieuse une offre gratuite 
sera faite par retour du courrier. 
BANQUE D'ETUDES, 29, 
Boulevard Magenta, Paris, 
34e ann. 

ASSAINISSEMENT DES CHEMINS LOMBARDS 
Les porteurs d'obligations Lombardes 3 O/O et 4 O/O sont convoqués par l'Office National des Valeurs Mobilières 

a une Assemblée générale qui se tiendra le 21 novembre pour examiner le projet d'assainissement de la Compagnie conclu à 
Vienne avec le Gouvernement Autrichien. On trouvera des cartes d'entrée et un exposé complet de ce projet dans les 
grands Etablissements de Crédit et Banques, ainsi qu'au siège de l'Office National. 5, rue Gaillon, Paris. Voici une analyse du plan d'sssainissement. * 

Il est basé sur une Intervention du Gouvernement Autrichien, en vue d'assurer aux obligataires le service ponctuel de 
leurs titres modifiés quant a l'amortissement, mais dont l'intérêt actuel est maintenu. Le plan Impose aux actionnaires un 
sacrifice des 3/5 de leur nominal et une stricte limitation de leurs droits. Enfin, un emprunt de 150 millions de francs est 
prévu pour remettre la Compagnie dons une situation normale en assurant notamment les dépenses d'investitlon. 

Le Gouvernement proposera au Parlement Autrichien d'accorder à la Compagnie une garantie législative du produit net 
Les obligations 3 0/0, conservant leur intérêt de 13 francs, mais réduites en nominal à 310 francs, constitueraient alors des 
titres ayant la garantie d'un grand réseau, dont les recettes augmentent constamment, et, en cas d'insuffisance, la garantie absolue d'un grand Etat. 

Si le Parlement ne votait pas cette loi en 1914, le Gouvernement s'est engagé a mettre en vigueur, au plus tard le 
!«** janvier 1915, un autre régime de garantie rentrant dans sa compétence. Dans ce régime, la moitié des obligations 3 */., 
soit un titre sur deux, sera pleinement garantie, pour l'intérêt de 13 francs et pour l'amortissement par tirage au sort à' 
325 francs, au moyen d'une affectation exclusive et irrévocable sur la totalité de l'annuité italienne, qui est pratiquement 
équivalente à une garantie d'Etat. L'autre moitié restera gagée sur l'exploitation; mats le Gouvernement Autrichien a 
consenti à la Compagnie un système de garanties tarifaires qui permet d'assurer le service des titres à 13 francs d'intérêt 
et 325 francs d'amortissement. L'amortissement des titres garantis par ee système sera d'abord fait par rachats en Bourse; 
mais toutes les économies en résultant seront versées h une réserve appartenant aux obligataires. 

A cette môme réserve seront versés les deux tiers des bénéfices de la Compagnie (après attribution aux actionnaires 
d'une annuité non rappelable correspondant au remboursement des actions à 200 francs et a une prime de gestion de 5 francs 
par an). Lorsque cette réserve contiendra une somme suffisante pour majorer de 25 fr. le. taux de remboursement des 
obligations alors en circulation, le tirage au sort sera repris, l'amortissement par tirages se fera ainsi a 350 francs, sans 
préjudice de relèvements ultérieurs provenant de la participation des obligataires aux deux tiers des bénéfices de la Compagnie. 

Quant aux obligations 4 0/0 (série \V), leur situation est également réglée d'une manière formelle. 
Ce plan d'assainissement a été élaboré de concert avec les curateurs représentants légaux de la collectivité de3 

obligataires. Il a été approuvé par les Comités de Défense et par l'Office National des Valeurs Mobilières, car il substitua 
4 la situation précaire actuelle une situation stable et assainie. 

LA VÏLLETTE 
-0^0-

Lundi 10 Novembre 1913 

ENTRÉES PRIX PAR 1/2 KILOG. 
ESPÈCES DIRECTES RENVOI Les porcs se cotent au 50 k. poids vif. 

au Marché et à l'Abattoir lre qualité 2e qualité 3e qualité 

Bœufs 2.359 0,88 0,82 0,76 
1.116 766 0,82 0,78 0,72 

248 0,70 0,72 0,68 
1.538 2.862 155 1,05 1,00 0,95 

Moutons 20.181 7.488 855 1,10 1,05 1,00 
5.270 3.706 » 0,55 0,54 0,53 

OBSERVATIONS. - Vente plus facile sur les bœufs, difficile sur les mou 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

SERVICE D'ÉTÉ 1913 
13 e Paris à ^ovklo ta.se par Cahors 

739 3 1123 121 23 35 1125 
OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES j ™ 
BRI

VE...j™ 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC j ■ ; 
CAZOULÈS 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair. 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis- Catus. 
Espère 

Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

clas.lt", 2", 3' clas.|l'\ 2*, 3" clas. Il", 2", 3- clas.lt", 2 

15 58 
16 33 
16 52 
16 54 
17 2 
17 18 
17 28 
17 40 
17 49 
18 » 
18 11 
18 23 
18 33 
18 43 
18 58 
19 8 
19 22 
19 29 
20 2 
20 36 
21 57 

» 19 
19 10 
0 47 
0 53 
2 2:> 
2 35 

20 27 
20 37 

2 28 
2 .36 

4 
4 

5 
6 

5 
14 

49 
52 

clas. 

5 17 

5 53 
5 58 

6 35 
7 1 
7 50 

22 51 
23 4 

8 34 
9 10 

12 5 
13 12 
13 47 
14 6 
14 10 
14 18 
14 34 
14 44 
14 56 
15 5 
15 16 
15 27 
15 38 
15 47 
15 57 
16 7 
16 18 
16 34 
16 42 
17 17 
17 54 
20 7 

OMNIBUS 

1", r, 3* classes 

52 
9 

19 25 
20 3 
20 23 
20 43 
20 
21 
21 20 
21 33 
21 43 
21 55 
22 7 
22 19 
22 30 
22 41 

» 
12 
29 
38 

13e Toulouse à Paris par Cahors 
42 16 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 1136 

RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

8 19 
8 58 

10 36 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j *t; 

( dep. 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 
SOUILLAC a. 

d. 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j *• 
PARIS. 
PARIS. 

1", 2*, 3' clas.ll", 2", 3" clas.ll", 2-, 3* clas. 
13 
13 

» 
49 

14 
14 

45 
49 

: 83 arr. 
arr. 

et 

15 
15 

16 
16 
23 
23 

47 
48 

23 
28 
45 
54 

16 
■17 
17 

18 
18 

45 
37 
59 

36 
43 

19 24 

19 
19 

20 
20 
4 
4 

45 
47 

22 
31 
36 
46 

15 47 
16 37 
17 16 
17 54 
18 2 
18 13 
18 21 
19 4 
19 17 
19 31 
19 45 
19 54 
20 3 
20 17 
20 26 
20 35 
20 49 
20 57 
21 3 
21 32 
22 2 

1", 2", 3' classes 

18 3 
19 59 
20 42 
21 25 
21 34 
21 46 
21 54 

5 50 
6 4 
6 20 
6 36 
6 45 
6 54 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

11 
20 
30 
44 
52 

4 
8 36 
9 7 
9 25 

19 5 
19 14 

1", 2", 3" clas. 

20 45 
21 34 
21 57 

22 35 
22 40 

23 22 

23 43 
23 46 

0 22 
0 28 
8 47 
8 56 

1", 2*, 3' clas.Il", 2-, 3' clas.ll", 2', 3- clas 
23 37 

0 27 

1 23 
1 27 

2 58 
3 5 

10 32 
10 41 

5 18 
7 15 
7 56 
8 38 
8 47 
8 59 
9 7 
9 
9 

30 
42 

9 54 
10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 
11 15 
11 18 
11 43 
12 11 
12 56 
22 46 
22 55 

9 16 
10 47 
11 
12 
12 

25 
» 
8 

12 19 
12 27 

I 15 32 
«15 44 
S15 57 

, 36 10 
I 16 19 

16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

Les trains " express 
les indicateurs. 

(') Le train 1132 n'a lieu que les jours de foire 
rapide "ne prennent les voyageur» de 3* et 3* clasiei que dans des conditions déterminées : consulter 

à Montauban. 

13«3 Cahors à I^ibos 
CAHORS. — dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt)... 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt).. 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay)..., 

6 3 
6 17 
6 21 
6 28 
6 34 
6 46 
6 49 
6 58 

a 
13 
23 
29 

22 55 

28 
50 

8 8 
8 19 
8 46 

9 11 
9 25 
9 

10 
37 

4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 58 
13 5 
13 11 
13 22 
13 25 
13 34 
13 41 
13 -49 
13 58 
14 
4 

4 
46 

18 52 
19 7 
19 11 
19 19 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 

8 43 

13«3 Ivihos à Cahors 

Paris à St-Denis-près-Martel et Auriilac 
PARIS (Orsay) départ. 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnaç...... 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

19 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
5 
6 
6 
6 

50 
40 
48 
52 

» 
9 

16 
24 
45 

1 
17 
56 

» 
9 20 
9 29 
9 33 
9 41 
9 52 
9 59 

10 7 
10 30 

'10 46 
11 1 
11 14 

22 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
16 

51 
52 

3 
7 

16 
29 
36 
44 

6 
22 
38 
16 

10 
20 

Auriilac à St-Denis-
AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt). 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biais . 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsay) arrivée 

32 
12 
25 
44 

2 
10 
19 
27 
33 
39 
46 

près-Martel 
9 H 
9 54 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 

8*20 
16 28 

» 
» 
» 

16 52 
» 
» 
» 
» 

17 46 
18 23 

et Paris 

20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 

20 
36 

21 51 
22 33 

» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 52 
8 2 

8 14 
8 22 

» 

11 
11 

29 
36 

22 55 

14 51 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 5 
17 12 
17 19 
4 46 

20**13 
20 50 

» 
21 21 

» 
» 

22 » 
» 
» 
» 

22 23 
8 43 

Notâ. — Les jours de foires à Auriilac un train part d'Auriilac à 5 h. 5 soir et 
rive à St-Denis à 7 h. 17 soir.— ' Jusqu'au 5 sept. ; " jusqu'au 9 oct. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

6 50 

7 31 

7 56 

8 10 

8 14 

8 21 

8 31 

10 10 

10 48 

» 

11 23 

11 40 

St-Denis près-Martel au Buisson 

10 58 

11 58 

12 38 

12 50 

13 4 
13 8 

13 16 

13 26 

15 32 

16 40 

17 20 

18 2 

18 17 

18 21 

18 29 

18 40 

19 42 
20 54 

21 37 

21 45 

» 

» 

S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baiadou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat. 

Le Buisson. ar. 

» 

» 

» 

» 

5 52 

6 » 

6 40 

J »î v ■ 

6 54 

7 8 
7 14 

7 19 

8 » 
8 10 

9 17 

10 9 

» 

» 

» 

» 

»■ 

». 

4 55 

5 51 

12 14 

12 28' 

12 34 

12 39 

13 10 

13 21 

14 22 

15 21 

20 1 

20 17 

20 23 

20 28 

20 58 

21 7 

21 51 

» 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac. 
Grolejac . 
St-Cirq - Madelon. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON 

9 12 
9 23 
9 
9 
9 
9 

31 
36 
43 
52 

13 29 
13 44 
13 56 
14 3 

14 19 

20 43 
20 54 
21 2 
21 7 
21 13 
21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.)., 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac*........ 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 
8 

36 
44 
51 
56 
6 

17 

10 58 

11 13 
11 23 
11 37 
11 Si 

17 42 
17 50 
17 57 
18 1 
18 11 
18 21 

Toulouse à Gapdeaac, Brive et Paris 
EXPRESS 

17 42 
20 58 
21 18 
21 31 
21 
22 

52 
2 

22 26 
22 37 
22 52 

TOULOUSE, dép. 5 26 9 50 12 55 
uAfUL.rsAU. |

 d J0 12 13 ]8 16 1? 
FIGEAC 10 25 13 30 16 31 
Le Pournel i(041 » 16 51 
Assier. 10 52 13 59 17 » 
Gramat... 11 13 14 21 17 20 
Rocamadour 11 24 14 32 17 31 
Montvalent 11 38 » 17 45 
St-Denis-p.- j arr. 11 48 14 53 17 55 23 1 

Martel j dép. 11 55 14 58 17 59 23 7 
Quatre-Routes.... 12 4 15 7 » 23 17 
Turenne 12 13 15 16 18 13 23 26 
BRIVE ar. 12 33 15 38 18 33 23 47 
PARIS (Orsay) ar. 22 55 23 54 4 46. 8 43 
(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

» 
» 
» 
» 

3 54 
» 

4 22 
4 35 
4 56 
5 9 
5 37 
6 18 

19 14 

0 30 
3 57 
7 16 
7 30 
7 51 
8 4 
8 29 
8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 28 
.9 37 
9 59 

EXPRESS EXPRESS 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC ,.. 
CAPDENAC 
TOULOUSE 

ar, 
d. 

7 55 
8 21 
8 32 
8 40 
8 45 
8 59 
9 19 
9 32 
9 55 

10 4 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

10 » 
18 42 
19 
19 
19 21 
19 25 
19 37 
19 53 
20 4 
20 24 
20 33 
20 53 
21 4 
21 13 
0 23 

20 27 
4 22 

» 
•>>- »] ' 
4 53 
4 55 

» 
5 17 
5 27 
5 44 

» 
6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

17 10 
17 23 

» 
» 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 
13 20 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 47 
14 57 
15 19 
15 30 
16 5 
20 49 

PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc...... 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS. - Ar. 

MIXTE 

12 20 
12 u 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 
14 55 
15 13 

19 50 
7 
7 

48 
56 

8 6 
8 13 
8 22 
8 29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 
9 
9 

7 
19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 
16 42 

10 
21 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 1 
22 9 
22 14 
22 19 
22 31 

13e Cahors à Capdenac 
dép... CAHORS 

Cabessut. 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Mar tin-Labou val. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Orsay) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 

9 
22 
34 
55 

9 
9 
9 

22 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18- 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 
19 59 
20 7 
20 18 
20 29 

8 43 

sa-* g 

toffi <- « 

•-■Su „ 

w « co r. 
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De Capdenao à Cahors 
PARIS (Oi'sav)...... 
CAPDENAC."— dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS. — Ar 

20 27 
7 
7 
7 
7 
8 

23 
34 
44 
52 
4 

8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 
9 
9 

1 
10 
18 

10 44 
10 55 
11 
11 

5 
13 

11 22 
11 32 
11 38 
1.1 45 
11 51 
12 2 
12 7 
12 15 
12 24 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 
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